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I ]  PREAMBULE  
=ƴƩŸƴǚƧşƧŞƩǮΥŃΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͒ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞŞΥǗǚşǢŞƩǮΥŖƴŏǶƧŞƩǮ : 

-  « Explique les choix retenus pour établir ƞŞΥǗǚƴƗŞǮΥ ŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ ŞǮΥ ŖŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ
ŖǶǚİōƞŞǢάΥƞŞǢΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥŞǮΥƞŞΥǚŭŹƞŞƧŞƩǮ » (II.1 et III.2) ; 
 

-  « ƩİƞȕǢŞΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥƩİǮǶǚŞƞǢάΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞǮΥŸƴǚŞǢǮƇŞǚǢΥİǶΥŏƴǶǚǢΥŖŞǢΥŖƇȔΥİƩƩşŞǢΥ
ǗǚşŏşŖİƩǮΥƞώİǚǚţǮΥŖǶΥǗǚƴƗŞǮΥŖŞΥǗƞİƩΥχίψΥŞǮΥƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŖŞΥŖŞƩǢƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞΥƧǶǮİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥ
des espaces bâtis, en tenant compte de formes urbaines et architecturales », « Expose les 
dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers », et « Justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques » (II.2). 
 

Par ailleurs, il : 

-  « Comporte les justifications de έΥ͏ϟΥ¨İΥŏƴƁşǚŞƩŏŞΥŖŞǢΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥ
ǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥİȎŞŏΥƞŞǢΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŞǮΥƴōƗŞŏǮƇŸǢΥŖǶΥǗǚƴƗŞǮΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ
durables ήΥ͐ϟΥ¨İΥƩşŏŞǢǢƇǮşΥŖŞǢΥŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩǢΥşŖƇŏǮşŞǢΥǗİǚΥƞŞΥǚŭŹƞŞƧŞƩǮΥǗƴǶǚΥƞİΥƧƇǢŞΥŞƩΥǖǶȎǚŞΥŖǶΥ
ǗǚƴƗŞǮΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖǶǚİōƞŞǢΥŞǮΥŖŞǢΥŖƇŸŸşǚŞƩŏŞǢΥǙǶώŞƞƞŞǢΥŏƴƧǗƴǚǮŞƩǮάΥ
ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǢŞƞƴƩΥǙǶώŞƞƞŞǢΥǢώİǗǗƞƇǙǶŞƩǮΥŃΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŞȔƇǢǮİƩǮŞǢΥƴǶΥƩƴǶȎŞƞƞes ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 
dans une même zone ; 3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
ŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥχίψ ήΥ͒ϟΥ¨İΥŖşƞƇƧƇǮİǮƇƴƩΥŖŞǢΥȠƴƩŞǢΥχίψ ; 6° Toute autre 
ŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩΥŖǶΥǗƞİƩΥƞƴŏİƞΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǗƴǶǚΥƞİǙǶŞƞƞŞΥǶƩŞΥƴōƞƇŹİǮƇƴƩΥŖŞΥƗǶǢǮƇŸƇŏİǮƇƴƩΥǗİǚǮƇŏǶƞƇŭǚŞΥ
ŞǢǮΥǗǚşȎǶŞΥχίψ » (III.3, III.4 et III.5) ; 
 

-  Identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée 
à l'article L153 -27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévue à l'article L153 -͐͗ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇsme (IV.) ; 
 

-  ¤ǶǢǮƇŸƇŞΥƞŞǢΥƴōƞƇŹİǮƇƴƩǢΥŖŞΥŏƴƧǗİǮƇōƇƞƇǮşΥŞǮΥŖŞΥǗǚƇǢŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥİȎŞŏΥƞŞǢΥŖƴŏǶƧŞƩǮǢΥŖώƴǚŖǚŞΥ
supérieur (V.). 

 

  



 
 
 

 
Page 5 sur 150  

 

II ]  JUSTIFICATION DU PADD  
¨ŞΥâǚƴƗŞǮΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥDşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥDǶǚİōƞŞǢΥσâ DDτΥŖşŸƇƩƇǮΥƞŞǢΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŹşƩşǚİƞŞǢΥ
ŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǚŞǮŞƩǶŞǢΥǗİǚΥŞǮΥǗƴǶǚΥƞİΥcommune1ΫΥsƞΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥƴǗǗƴǢİōƞŞΥİǶȔΥǮƇŞǚǢΥƧİƇǢ 
constitue la ligne directrice du PLU révisé dont le contenu trouve une traduction règlementaire dans les 
différentes pièces elles-mêmes directement opposables aux tiers : ƞŞǢΥ¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥ
de Programmation (OAP), ainsi que le règlement (écrit et graphique).   

Le PADD, document "fondateur" du PLU, expose le projet politique du territoire pour les années à venir. 
Les grands principes de développement durable, applicables à la commune et retenus par les élus, y 
sont déclinés. 

 

¨ŞΥâ DDΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥƧİǚǙǶŞΥƞİΥȎƴƞƴƩǮşΥŖŞǢΥşƞǶǢΥŖώİŹƇǚΥŏƴƞƞŞŏǮƇȎŞƧŞƩǮΥǢǶǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥ
âƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥŸİŏŞΥŃΥŖŞǢΥǮŞƩŖİƩŏŞǢΥŞǮΥşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥǙǶƇΥǗƴǶǚǚİƇŞƩǮάΥǢƇΥǚƇŞƩΥƩώşǮİƇǮΥŸİƇǮάΥƧŞǮǮǚŞΥŃΥƧİƞΥƞŞǢΥİǮƴǶǮǢΥ
du secteur et aggraver les déséquilibres du territoire. 

¨ŞΥâǚƴƗŞǮΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥDşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮǢΥDǶǚİōƞŞǢΥǢώİŸŸƇǚƧŞΥǗİǚΥŏƴƩǢşǙǶŞƩǮΥŏƴƧƧŞΥέ 

- Un projet politique visant à organiser, dans un rapport de compatibilité avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Biterrois identifiant la commune en tant que pôle relais, les rapports entre une 
population et le territoire sur lequel elle vit dans  une dimension durable ; 

- UƩΥǗǚƴƗŞǮΥǗǚƴǢǗŞŏǮƇŸΥȎƇǢİƩǮΥŃΥƴǚŹİƩƇǢŞǚΥŖİƩǢΥƞŞΥƧƴȕŞƩΥǮŞǚƧŞΥσŖώƇŏƇΥ͎͓͐͑τΥŏŞǢΥǚİǗǗƴǚǮǢΥǮŞǚǚƇǮƴǚƇİǶȔΫΥ=ŞΥ
ǢƴƩǮΥƞŞǢΥşƞǶǢΥŞǮΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǙǶώƇƞǢΥǚŞǗǚşǢŞƩǮŞƩǮΥǙǶƇΥǢƴƩǮΥƞŞǢΥϐΥƧİƋǮǚŞǢΥŖǶΥƗŞǶΥϑΥŖİƩǢΥƞİΥƧŞǢǶǚŞΥƴǾΥƇƞǢΥ
définissent un scénario de développement territorial choisi et non subi. 

- Un projet déclinable à plusieurs échelles, selon les thématiques règlementaires abordées (article 
L.151-͓ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώĀǚōİƩƇǢƧŞτΥŞǮΥƞŞǢΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞǢΥǙǶƇΥƞŞǢΥǢƴǶǢ-tendent. En effet, le PADD définit les 
orientations générales : 

ε ŖŞǢΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮά 
ε ŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮά 
ε ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞά 
ε de paysage, 
ε de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

 
1 ¨ώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͓ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǗǚşȎƴƇǮΥǙǶŞΥƞŞΥâ DDΥŖşŸƇƩƇǮ : 
« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 
χίψΥ¨ŞΥprojet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen 
d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà 
mobilisée dans les espaces urbanisés. χίψ » 
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ε de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
 

Il définit par ailleurs les orientations générales concernant : 

ε ƞώƁİōƇǮİǮά 
ε les transports et les déplacements, 
ε ƞŞǢΥǚşǢŞİǶȔΥŖώşƩŞǚŹƇŞά 
ε le développement des énergies renouvelables 
ε le développement des communications numériques, 
ε ƞώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥŏƴƧƧŞǚŏƇİƞά 
ε le développement économique et les loisirs. 
 

sƞΥŸƇȔŞΥŞƩŸƇƩΥƞŞǢΥƴōƗŞŏǮƇŸǢΥŏƁƇŸŸǚşǢΥŖŞΥƧƴŖşǚİǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥŞǮΥŖŞΥƞǶǮǮŞΥŏƴƩǮǚŞΥ
ƞώşǮİƞŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩΫ 

 

1. LA LOI LITTORAL, UN CADRE STRUCTURANT  

Au-ŖŞƞŃάΥŏƴƧǗǮŞΥǮŞƩǶΥŖŞǢΥǢǗşŏƇŸƇŏƇǮşǢΥŹşƴŹǚİǗƁƇǙǶŞǢΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞάΥǢώƴǚŹİƩƇǢİƩǮΥİǶǮƴǶǚΥde deux milieux 
caractéristiques, la plaine agricole et la frange sédimentaire lagunaire et maritime, la commune est 
concernée par la loi Littoral. 

Ainsi, le développement communal sera identifié sur la base de principes cadres organisant la capacité 
ŖώİŏŏǶŞƇƞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖİƩǢΥƞŞΥǚŞǢǗŞŏǮΥŖŞǢΥŞȔƇŹŞƩŏŞǢΥŖŞΥέ 

ε =ƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥή 
ε Valorisation des espaces proches du rivage ; 
ε ²İƇƩǮƇŞƩΥŖŞǢΥŏƴǶǗǶǚŞǢΥŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥή 
ε Préservation des espaces remarquables et caractéristiques. 
¶ Préservation de la bande des 100m 
¶ Matérialisation du recul du trait de côte 
¶ Espaces boisés classés 
¶ =İǗİŏƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞ 
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a.  ;ɇȼʃșȼʋșʃǱầǩǰầȱẈʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ 

¨ŞǢΥǗƴǢǢƇōƇƞƇǮşǢΥŖŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŞǮΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮǢΥsur les communes littorales sont strictement 
encadrées dans les conditions fixées par la loi.  Par conséquent l'extension de l'urbanisation se réalisera 
sur Portiragnes en continuité avec les agglomérations et villages. Ces entités bâties sont cartographiées 
au sein des documents graphiques du PLU. 

ú 1 / Les agglomérations et les villages existants sur le territoire 

¨İΥ ƩƴǮƇƴƩΥ ŖώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩǢΥ ŞǮΥ ŖŞΥ ȎƇƞƞİŹŞǢΥ ŞȔƇǢǮİƩǮǢΥ ǗƴǶȎİƩǮΥ ţǮǚŞΥ ǢǶǗǗƴǚǮs ŖŞΥ ƞώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥ ŖŞΥ
ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǢŞΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞΥİǶǮƴǶǚΥŖŞΥέ 

- ¨İΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖώǶƩŞΥŖŞƩǢƇǮşΥǢƇŹƩƇŸƇŏİǮƇȎŞΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥή 

- ƞώƇŖŞƩǮƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞ ŖƇŸŸşǚŞƩǮǢΥǶǢİŹŞǢΥŞǮΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥŞǮΥŖϕƁİōƇǮİǮƇƴƩΥŞǮΥƇƩǮŭŹǚŞƩǮΥŖŞǢΥşƞşƧŞƩǮǢΥ
ŖŞΥȎƇŞΥŏƴƞƞŞŏǮƇȎŞΥǢǮǚǶŏǮǶǚİƩǮǢΥσŞǢǗİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥŏŞƩǮǚİƞάΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥǗǶōƞƇŏίτΫ 

Les entités bâties répondant aux critères précités correspondent à la centralité urbaine de la commune 
et sa station, qui, par leur « compacité » sont identifiées en agglomérations. 

¶ Portiragnes Village έΥƩƴȕİǶΥȎƇƞƞİŹŞƴƇǢΥƴǚƇŹƇƩŞƞΥŏƴƩǢǮƇǮǶİƩǮΥİǶƗƴǶǚŖώƁǶƇΥǶƩΥŞƩǢŞƧōƞŞΥǶǚōİƇƩΥ
İǚǮƇŏǶƞşΥİǶǮƴǶǚΥŖώǶƩŞΥŏŞƩǮǚİƞƇǮşΥŖŞΥŖŞƩǢƇǮşΥƇƧǗƴǚǮİƩǮŞΫΥ=ŞǮΥŞƩǢŞƧōƞŞΥǶǚōİƇƩΥİŏŏǶŞƇƞƞŞΥƞŞǢΥ
ǗǚƇƩŏƇǗİǶȔΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢάΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥŖŞΥǗǚƴȔƇƧƇǮşΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥƞώşŹƞƇǢŞΫ 

¶ Portiragnes Plage : station balnéaire créée dans les années 60-͕͎ΥŞǮΥŏƴƩǢǮƇǮǶİƩǮΥİǶƗƴǶǚŖώƁǶƇΥǶƩΥ
ensemble urbain présentant une densité importante et accueillant des commerces ainsi que de 
multiples aménités urbaines et touristiques. 

 

=ƴƧǗƞşƧŞƩǮİƇǚŞƧŞƩǮάΥŃΥƞİΥŖşŸƇƩƇǮƇƴƩΥǮȕǗƴƞƴŹƇǙǶŞΥŖŞΥƞώŞƩǮƇǮşΥōĹǮƇŞΥǢǶǗǗƴǚǮΥŖώŞȔǮŞƩǢƇƴƩάΥƞİΥƩƴǮƇƴƩΥŖŞΥ
continuité au sens de l'article L 121-͖ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǢŞΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞΥİǶǮƴǶǚΥŖŞǢΥŏǚƇǮŭǚŞǢΥ
géographiques cumulatifs suivants : 

- ¨İΥŖƇǢǮİƩŏŞΥŖǶΥǮŞǚǚİƇƩΥǗİǚΥǚİǗǗƴǚǮΥŃΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΫΥ=ƴƩǢƇŖşǚİƩǮΥǙǶŞΥƞƴǚǢǙǶώǶƩΥǗǚƴƗŞǮΥǢŞΥǢƇǮǶŞΥŃΥƧƴƇƩǢΥ
ŖŞΥ͎͐ΥƧŭǮǚŞǢΥŞƩȎƇǚƴƩΥŖŞΥƞİΥŖŞǚƩƇŭǚŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮŞάΥƞİΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩΥǗǚƴƗŞǮşŞΥ
se situe en continuité ; 

- ƞİΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖώǶƩŞΥǢşǗİǚİǮƇƴƩΥǗƁȕǢƇǙǶŞΥǢǶǢŏŞǗǮƇōƞŞΥŖŞΥŏǚşŞǚΥǶƩŞΥǚǶǗǮǶǚŞΥŖİƩǢΥƞŞΥǮƇǢǢǶΥǶǚōİƇƩΥİȎŞŏΥǶƩΥ
ŏƴƧǗİǚǮƇƧŞƩǮΥŖƇǢǮƇƩŏǮΥŖŞΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮŞΥέΥǚƴǶǮŞάΥŏƴǶǚǢΥŖώŞİǶάΥȎİƞƞƴƩάΥōƴƇǢŞƧŞƩǮΫΫΫ 
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ú ͐ΥθΥĀƩŞΥŞȔŏŞǗǮƇƴƩάΥƞώİşǚƴǗƴǚǮ 

Les espaces urbanisés qui ne réunissent pas ces critères ne peuvent dès lors être considérés comme des 
agglomérations et ne peuvent être étendues. La seule exception concerne la concession aéroportuaire 
ŖİƩǢΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥŸƇȔşŞǢΥǗİǚΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͐͏-͒ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥŃΥǢİȎƴƇǚΥǗƴǶǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥ
« ŖώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩǢάΥŖŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢάΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮǢΥŖŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞǢΥǚƴǶǮŞǢΥŞǮΥƴǶȎǚİŹŞǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŃΥƞİΥ
sécurité aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement des 
aérodromes lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative ». 

sƞΥŞǢǮΥǗİǚΥİƇƞƞŞǶǚǢΥǗǚşŏƇǢşΥǙǶŞΥƞİΥȠƴƩŞΥŖŞΥƞώİşǚƴǗƴǚǮΥǗǚşǢŞƩǮŞΥǶƩŞΥŖŞƩǢƇǮşΥŖŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩs relativement 
importante ainsi que plusieurs fonctions ayant conduit le SCoT à reconnaître cet espace comme 
village/agglomération économique.  

 

ú 3 / Les secteurs qui ne peuvent ni être densifiés ni être étendus 

Le PLU applique la doctrine suivante : 

1. L'interdiction de construire dans les zones d'habitat diffus et en extension des « petits » 
ensembles regroupant quelques constructions, souvent appelés « hameaux » (notion qui n'existe 
pas en tant que telle dans la loi « Littoral »), et qui ne peuvent être qualifiés d'agglomération ou 
de village au sens de l'article L 121-͖ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΫΥâƴǶǚΥŏŞΥŸİƇǚŞάΥǮƴǶǮΥǢŞŏǮŞǶǚΥŏİōİƩƇǢşΥ
ŞǢǮΥŏƴƩǢƇŖşǚşΥŏƴƧƧŞΥǶƩŞΥȠƴƩŞΥŖώƁİōƇǮİǮΥŖƇŸŸǶǢΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞΥǗƴǶǚΥƞİǙǶŞƞƞŞΥƇƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥŖώİŹƇǚΥǗƴǶǚΥ
assurer sa résorption et le « non-durcissement » du phénomène.    

2. L'interdiction d'étendre les ensembles bâtis qui ne constituent ni une agglomération, ni un village 
existant. 

 

ú 4 / ¨ώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥƞƇƧƇǮşŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩ 

MƩΥȎŞǚǮǶΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͐͏-͏͑ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞΥŏŞǢΥ
espaces proches du rivage doivent être limitées. Les espaces proches du rivage sont définis par le PLU 
selon une approche multicritère (Cf. paragraphe spécifique).  ̈ İΥƩƴǮƇƴƩΥŖώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥƞƇƧƇǮşŞΥdistingue deux 
ŏİǮşŹƴǚƇŞǢΥŖŞΥǗǚƴƗŞǮǢΥŃΥƞώƇƩǮşǚƇŞǶǚΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǚƴŏƁŞǢΥŖǶΥǚƇȎİŹŞΥŖşƗŃΥǶǚōİƩƇǢşǢΥέ 

a. Les projets qui constituent de simples opérations ponctuelles de construction et non des extensions 
ŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΫΥsƞΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞΥŖİƩǢΥŏŞΥŏİǢΥŖŞΥȎşǚƇŸƇŞǚΥƞŞΥŏİǚİŏǮŭǚŞΥƞƇƧƇǮşΥŖŞΥŏŞǢΥǗǚƴƗŞǮǢάΥǙǶƇΥ
peuvent être autorisés dans les parties des EPR déjà urbanisées ; 

ōΫΥ¨ŞǢΥǗǚƴƗŞǮǢΥǙǶƇΥƧƴŖƇŸƇŞƩǮΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥƇƧǗƴǚǮİƩǮŞΥƞŞǢΥŏİǚİŏǮşǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥŖώǶƩΥǙǶİǚǮƇŞǚΥƴǶΥǙǶƇΥşǮŞƩŖŞƩǮΥƴǶΥ
ǚŞƩŸƴǚŏŞƩǮΥ ŖŞΥ ƧİƩƇŭǚŞΥ ǢƇŹƩƇŸƇŏİǮƇȎŞΥ ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ ŖŞΥ ǙǶİǚǮƇŞǚǢΥ ǗşǚƇǗƁşǚƇǙǶŞǢΫΥ íŞǶƞǢΥ ŏŞǢΥ ǗǚƴƗŞǮǢΥ
ŏƴƩǢǮƇǮǶŞƩǮΥŖŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖƴƩǮΥƇƞΥŏonvient de justifier leur caractère limité. 

De manière générale :  ¨ώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥƞƇƧƇǮşŞΥŖİƩǢΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǚƴŏƁŞǢΥŖǶΥǚƇȎİŹŞΥŖƴƇǮΥţǮǚŞΥŞƩΥƴǶǮǚŞΥ
ŏƴƩŖǶƇǮŞάΥƞƴǚǢǙǶώƇƞΥǢώİŹƇǮΥŖώǶƩΥǚİǗǗƴǚǮΥŃΥƞİΥǮǚİƧŞΥǶǚōİƇƩŞΥŞȔƇǢǮİƩǮŞάΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥŃΥşȎƇǮŞǚΥƞİΥŸǚİŹƧŞƩǮİǮƇƴƩΥ
des espaces naturels et en économisant leur consoƧƧİǮƇƴƩάΥŹİǚİƩǮƇǢǢİƩǮΥİƇƩǢƇΥƞİΥƧİƋǮǚƇǢŞΥŖŞΥƞώşǮİƞŞƧŞƩǮΥ
ǶǚōİƇƩΫΥ¨ώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥǢώİȎŭǚŞΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥŖŞΥƞώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥƞƇƧƇǮşŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΫ 

Plus spécifiquement, les projets sont analysés selon les trois critères cumulatifs complémentaires 
suivants : 
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a. L'importance du projet ŞǮΥƞİΥƩşŏŞǢǢƇǮşΥŖŞΥƧİƋǮǚƇǢŞǚΥƞİΥǢǶǚŸİŏŞΥŖŞΥǗƞİƩŏƁŞǚΥŹƞƴōİƞŞΥǢǶǢŏŞǗǮƇōƞŞΥŖώţǮǚŞΥ
générée.  

b. La densité de logements : Exprimée par le rapport entre le nombre de logements et la surface 
ŖώİǢǢƇŞǮǮŞΥƁƴǚǢΥȎƴƇǚƇŞΥǗǶōƞƇǙǶŞΥǚİƧŞƩşŞΥŃΥƞώƁŞŏǮİǚŞάΥŏŞǮǮŞΥŖŞƩǢƇǮşΥŏƴǚǚŞǢǗƴƩŖǚİΥİǶΥŏƴƩǮŞȔǮŞΥǗİȕǢİŹŞǚΥŞǮΥ
typo-morphologique des îlots de proximité dans une logique de création de quartier comprenant la greffe 
ŞǮθƴǶΥƞώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥŖŞΥǢŞŏǮŞǶǚǢΥİŏǮǶŞƞƞŞƧŞƩǮΥǶǚōİƩƇǢşǢΫΥsƞΥǢώİŹƇǮάΥǗǚƇƴǚƇǮİƇǚŞƧŞƩǮάΥŖǶΥǚŞǢǗŞŏǮΥŖŞǢΥşŏƁŞƞƞŞǢάΥ
rythmes et volumétries du bâti existant. 

c. La destination : Les extensions cibles doivent se caractériser par des projets ayant la même destination 
ǙǶŞΥƞŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŖşƗŃΥǗǚşǢŞƩǮŞǢΥİǶȔΥİƞŞƩǮƴǶǚǢΥŃΥǢİȎƴƇǚάΥǗİǚΥǚşŸşǚŞƩŏŞΥİǶȔΥŏǚƇǮŭǚŞǢΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥå͏͓͏-
͕͐ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥέ 

- Habitation ; 
- Commerce et activités de service ; 
- Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 
- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 
 

=ŞǢΥƴǗşǚİǮƇƴƩǢΥŖƴƇȎŞƩǮΥţǮǚŞΥƞŞΥǢǶǗǗƴǚǮΥŖώǶƩŞΥƧƇǢŞΥŞƩΥşȎƇŖŞƩŏŞΥŖǶΥǚƷƞŞΥƧƴǮŞǶǚΥŖŞΥƞİΥƧƇȔƇǮşΥǢƴŏƇİƞŞΥŖİƩǢΥ
le cadre : 

- DŞΥƞώİŸŸƇǚƧİǮƇƴƩΥŖŞǢΥƴōƗŞŏǮƇŸǢΥŖŞΥƧƇȔƇǮşΥŖŞǢΥŸƴƩŏǮƇƴƩǢΥή 
- DŞΥƞİΥǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥƴŸŸǚŞΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşŞΫ 
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b.  Espaces proches du rivage  

Les espaces proches du rivage du territoire sont déterminés, sur la base de la délimitation posée par le 
í=ƴùάΥǢǶǚΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥŏǚƇǮŭǚŞǢΥǢǶƇȎİƩǮǢΥέ 

- La distance des terrains par rapport au rivage ; 
- ¨İΥŏƴȎƇǢƇōƞƇǮşΥŞƩǮǚŞΥŏŞǢΥǮŞǚǚİƇƩǢΥŞǮΥƞİΥƧŞǚΥŞǮΥƞώşǮİƩŹΥή 
- La nature des espaces intermédiaires, urbanisés ou non, en prenant en compte en particulier les 
espaces urbains à « économie littorale », les écosystèmes lagunaires et zones humides associées, les 
activités littorales spécifiques et/ou ponctuelles et la présence ou non d'une coupure physique entre la 
mer et l'espace considéré (notamment le Canal du Midi). 
 
Le PLU confirme les espaces proches du rivage identifiés dans le SCoT du Biterrois.  
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c.  Préservation des espaces remarquables et caractéristiques du 
littoral  

 

¨ŞΥǢƴŏƞŞΥŖŞΥƞώƇŖŞƩǮƇŸƇŏİǮƇƴƩ  

Les espaces remarquables et caractéristiques du littoral précisent la détermination réalisée par le SCoT. 

 

Eléments de précision   

En effet sont considérés comme des espaces remarquables et caractéristiques du littoral, les espaces et 
milieux notamment énumérés aux articles L. 121-23 et R. 121-͒ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǙǶƇΥŏƴƩǢǮƇǮǶŞƩǮΥ
un site ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral ou sont 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou encore présentent un intérêt écologique. 

Nous partons aussi du principe que la liste des espaces et milieux à préserver au titre des articles L. 121-
23 et R. 121-͒ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥƞƇƧƇǮİǮƇȎŞΥσ=MάΥ͎͑ΥŖşŏŞƧōǚŞΥ͏͔͗͗άΥƩϟΥ͏͎͎͐͐͑ΥήΥ= Υ
Marseille, 20 octobre 2005, n° 03MA01568).  

Les dispositions des articles L. 121-23 et R. 121-4 n'ont pas pour objet ni pour effet d'imposer aux 
ŖƴŏǶƧŞƩǮǢΥŞǮΥŖşŏƇǢƇƴƩǢΥŖϕǶǚōİƩƇǢƧŞΥŖŞΥǗǚƴǮşŹŞǚΥƞϕŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŞǮΥƧƇƞƇŞǶȔΥǙǶώƇƞǢΥşƩǶƧŭǚŞƩǮΫ  En 
ǚŞȎİƩŏƁŞάΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥǙǶώǶƩΥǮŞƞΥŞǢǗİŏŞΥƴǶΥƧƇƞƇŞǶΥǗǚşǢŞƩte un caractère remarquable ou caractéristique du 
patrimoine naturel et culturel du littoral, ou est nécessaire au maintien des équilibres biologiques ou 
encore présente un intérêt écologique, il doit alors être intégralement protégé. La jurisprudence a 
progressivement dégagé les critères permettant de qualifier un espace de remarquable au sens de 
l'article L. 121-23 du code de l'urbanisme. 

ùƴǶǮΥŖϕİōƴǚŖάΥƞİΥǙǶİƞƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞΥǚŞƧİǚǙǶİōƞŞΥƩŞΥŖŞȎİƩǮΥǢώİǗǗƞƇǙǶŞǚΥǙǶώİǶȔΥŞǢǗİŏŞǢΥƩİǮǶǚŞƞǢΥƞŞǢΥ
plus remarquables, les zone urbanisées ou altérées par l'activité humaine ne peuvent être qualifiées 
d'espaces remarquables et caractéristiques au titre de l'article L. 121-23 (CE, 29 juin 1998, n° 160256). 
âİǚΥİƇƞƞŞǶǚǢάΥƇƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥŖώİȎƴƇǚΥǶƩŞΥİƩİƞȕǢŞΥǢŞƩǢƇōƞŞΥέ 

- à l'existence d'une protection au titre d'une autre législation. Ainsi, une attention particulière est portée 
aux sites classés ou inscrits, dont les parties naturelles sont présumées constituer des espaces 
remarquables (CE, 12 mars 2007, Min. Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la 
Mer, n° 289031) ; 

- ŃΥƞİΥǚİǚŞǮşΥŞǮΥƞİΥŸǚİŹƇƞƇǮşΥŖǶΥǢƇǮŞΥσȎƴƇǚάΥŃΥǮƇǮǚŞΥŖώƇƞƞǶǢǮǚİǮƇƴƩάΥ=MάΥ͏͏ΥƧİǚǢΥ͏͖͗͗άΥƩϟΥ͏͎͒͒͑͏άΥǢϕİŹƇǢǢİƩǮΥŖϕǶƩŞΥ
zone boisée dont l'intérêt écologique tient à la fois à son aspect paysager, aux espèces végétales rares 
qu'elle recèle et à son rôle de protection de la bande littorale de l'étang, et qui présente une grande 
fragilité biologique) ; 

- ŃΥǢİΥǢǗşŏƇŸƇŏƇǮşΥσȎƴƇǚάΥŃΥǮƇǮǚŞΥŖώƇƞƞǶǢǮǚİǮƇƴƩάΥ=MάΥ͖͐ΥƗǶƇƞƞŞǮΥ͏͖͗͗άΥƩϟΥ͏͓͖͓͒͑Υ͏͔͎͔͓͗άΥŏƴƩŏŞǚƩİƩǮΥǶƩΥŞǢǗİŏŞΥ
compris entre la dune littorale et les agglomérations de Labenne et Ondres, qui se compose, notamment, 
de dunes boisées et de dépressions humides traversées par les canaux du Boudigau et de l'Anguillère 
et abrite dans ces dépressions humides une faune et une flore caractéristiques de la forêt hygrophile du 
littoral landais, qui présente une grande fragilité biologique). 
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En outre, pour déterminer si les critères posés par les articles L. 121-23 et R. 121-4 du code de 
l'urbanisme (caractère remarquable, maintien des équilibres biologiques ou intérêt écologique) sont 
remplis, il est essentiel : 

¶ de tenir compte du classement de l'espace considéré ; 
¶ de valoriser une superposition de classement venant préciser la protection cible ; 
¶ ŖώİŸŸƇƩŞǚΥƞİΥŖşǮŞǚƧƇƩİǮƇƴƩΥǗİǚΥǶƩŞΥİƩİƞȕǢŞΥŏǚƴƇǢşŞΥǢǶǚΥǢƇǮŞΫ 

 
Les espaces et milieux support des ERCL   

íώŞƩΥǢǶƇǮΥƞİΥŖşǮŞǚƧƇƩİǮƇƴƩΥǢǶƇȎİƩǮŞΥdes espaces et milieux valorisant les espaces remarquables et 
caractéristiques du littoral ǢǶǚΥƞİΥōİǢŞΥŖώǶƩŞΥŖşŏƞƇƩİƇǢƴƩΥƞƴŏİƞŞΥŖŞǢ articles L. 121-23 et R. 121-4 : 

1° Les dunes, landes côtières, plages et lidos, estrans, falaises et abords de celles-ci ; 

Č =ǚƴƇǢŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥŖŞΥƞώŞƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞİΥĩí=ΥŖŞΥƞİΥgǚİƩŖŞΥ²İƇǚŞ et de la ZNIEFF de type 1 lido de la 
Grande Maire.  

Č Exclusion des plages urbaines dont la remarquabilité est impactée par de nombreux usages de 
ƞİΥƞƇƧƇǮŞΥŏƴƧƧǶƩİƞŞΥMǢǮΥİǶΥŖǚƴƇǮΥŖŞΥƞώşǮİƩŹΥŖŞΥƞİΥåƇȎƇşǚŞǮǮŞΥŞƩΥƇƩǮşŹǚİƩǮΥƞώİŏǮǶŞƞƞŞΥşŏƴƞŞΥŖŞΥȎƴƇƞŞΫΥ 
 

 2° Les forêts et zones boisées proches du rivage de la mer et des plans d'eau intérieurs d'une superficie 
supérieure à 1 000 hectares ; 

Č ōǢŞƩŏŞΥŖŞΥŸƴǚţǮΥŞǮΥŖŞΥȠƴƩŞΥōƴƇǢşŞΥƇƩǮǚİΥMâåΥİǶΥǢŞƩǢΥŖώǶƩΥǮŞǚǚİƇƩΥŖϕİǶΥƧƴƇƩǢΥ͓ΥİǚŞǢάΥǗŞǶǗƞşΥǗİǚΥ
des espèces forestières susceptibles d'atteindre à l'âge adulte une hauteur de 5 m ou plus, où 
le taux de couvert des arbres est au moins de 10 %. 
Colonisation spontanée diffuse des marges de Portiragnes Plage ne pouvant être circonscrite et 
donc identifiée telle quelle.  
 

3° Les îlots inhabités ; 

Č Commune non concernée  
 

4° Les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps ; 

Č Commune non concernée  
 

5° Les marais, les vasières, les tourbières, les plans d'eau, les zones humides et milieux temporairement 
immergés ; 

Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞǢΥȠƴƩŞǢΥƁǶƧƇŖŞǢΥƇŖŞƩǮƇŸƇşŞǢΥŖİƩǢΥƞώşǮİǮΥƇƩƇǮƇİƞΥŖŞΥƞώŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥŖƴƩǮΥƴƩǮΥşǮşΥǢƴǚǮƇŞǢΥ
les zones anthropisées et de la ZNIEFF de type 2 Marais et ancien Grau du Libron ; 
 

6° Les milieux abritant des concentrations naturelles d'espèces animales ou végétales telles que les 
herbiers, les frayères, les nourriceries et les gisements naturels de coquillages vivants, ainsi que les 
espaces délimités pour conserver les espèces en application de l'article L. 411-2 du code de 
l'environnement et les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la 
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directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages ; 

Č Secteurs de superposition de la ZNIEFF de type 1 Plaine de Béziers Vias, de la ZPS Est et Sud 
de Béziers et des PNA du butor étoilé, de la pie-ŹǚƇŭŏƁŞΥƧşǚƇŖƇƴƩİƞŞΥŞǮΥŖŞΥƞώƴǶǮİǚŖŞΥŏİƩŞǗŞǮƇŭǚŞΫ 

Č Une bande de 20 mètres depuis les marges bâties de toute agglomération reconnue est 
volontairement exclue des ERCL, cette dernière étant pour partie artificialisée (cheminements 
ƩƴǮİƧƧŞƩǮτΥŞǮΥƩŞΥǗǚşǢŞƩǮİƩǮΥǗİǢΥŖŞΥǚŞƧİǚǙǶİōƇƞƇǮşΥİȎşǚşŞΫΥ=ŞǮǮŞΥŞȔŏƞǶǢƇƴƩΥƩŞΥŏƴƩŏŞǚƩŞΥǙǶώǶƩŞΥ
infime partie des marges Nord-Ouest du village de Portiragnes.   

7° Les parties naturelles des sites inscrits ou classés en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l'environnement, des parcs nationaux créés en application de l'article L. 331-1 du code de 
l'environnement et des réserves naturelles instituées en application de l'article L. 332-1 du code de 
l'environnement ; 

Č Parties naturelles du site classé du Canal du Midi (bocage et espaces naturels avérés), du SIC 
Plateau de Roquehaute et de la réserve de naturelle nationale de Roquehaute.  
 

8° Les formations géologiques telles que les gisements de minéraux ou de fossiles, les stratotypes, les 
grottes ou les accidents géologiques remarquables. 
Lorsqu'ils identifient des espaces ou milieux relevant du présent article, les documents d'urbanisme 
précisent, le cas échéant, la nature des activités et catégories d'équipements nécessaires à leur gestion 
ou à leur mise en valeur notamment économique. 

Č Commune non concernée  

  

ǶΥǮƴǮİƞάΥŏŞΥǢƴƩǮΥ͏͏͎͑ά͔͒ΥƁİΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥǚŞƧİǚǙǶİōƞŞǢΥŞǮΥŏİǚİŏǮşǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥŖǶΥƞƇǮǮƴǚİƞΥǙǶƇΥǢƴƩǮΥŖşƞƇƧƇǮşǢΥ
sur la commune de Portiragnes soit près de 56% de la superficie communale.  
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VALORISATION DES PRECISIONS APPORTEES A LA DETERMINATION 
DES ERCL DU SCOT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valorisation des périmètres de la ZNIEFF de type 1 « Plaine de Béziers / 
Vias » et des PNA outarde canepetière et pie-grièche méridionale 
complémentaire de la ZPS Est et Sud de Béziers  

Détermination des espaces naturels 
du site classé du Canal du Midi  

Valorisation du périmètre 

du PNA outarde canepetière 
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d.  ;ɇʋɪʋɭǰɵầǩẈʋɭǡanisation  

Les coupures d'urbanisation de Portiragnes sont déterminées, sur la base de la délimitation posée par le 
SCoT, et intègrent les critères suivants : 

¶ Elles représentent « des espaces naturels ni urbanisés ni aménagés », mais « l'existence 
ancienne de constructions isolées ne leur enlève pas le caractère de coupure d'urbanisation ». 

¶ Elles présentent un caractère naturel 

Cela implique tout d'abord qu'un espace majoritairement urbanisé ne peut être qualifié de coupure 
d'urbanisation au sens de la loi « Littoral  ». De la même manière, une zone située en ville, déjà raccordée 
au réseau d'assainissement et bordée par un ensemble bâti de forte densité et par des résidences 
constituant un habitat plus diffus, ne présente par le caractère d'une coupure d'urbanisation. 

¶ Elles peuvent intégrer la présence de quelques constructions et de certains aménagements 

Si une coupure d'urbanisation doit présenter un caractère naturel, elle peut comporter quelques 
constructions et certains aménagements, comme des campings par exemple. 

L'objectif principal est de préserver les espaces naturels sur le littoral pour éviter la continuité du bâti et 
le "colmatage" de la façade maritime. La coupure d'urbanisation sépare les différentes parties urbanisées 
et contribue à la structuration du tissu urbain. Elle peut également remplir des fonctions récréatives, ou 
préserver des activités agricoles ou écologiques. Sur Portiragnes, les enjeux portent le continuum 
ǢǶǢŏŞǗǮƇōƞŞΥŖώţǮǚŞΥŹşƩşǚşΥǗİǚΥƞİΥǢǮİǮƇƴƩΥİȎŞŏΥėƇİǢΥƴǶΥSérignan.  

Pour ces raisons le PLU ŏİƞǙǶŞΥƞŞǢΥŏƴǶǗǶǚŞǢΥŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǢǶǚΥƞŞǢΥƞƇƧƇǮŞǢΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǚŞƧİǚǙǶİōƞŞǢΥŞǮΥ
caractéristiques du littoral ǢƇǮǶşǢΥİǶΥǢǶŖΥŖŞΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞΥŞǮΥŃΥƞώŞǢǮΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥ
İƇƩǢƇΥǙǶŞΥǢǶǚΥƞŞǢΥŏƴǶǗǶǚŞǢΥŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥƇŖŞƩǮƇŸƇşŞǢΥǗİǚΥƞŞΥí=ƴùΫΥ 
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e. Bande des 100m  

La loi n'impose pas une représentation graphique de la délimitation de la bande littorale de cent mètres 
dans les documents d'urbanisme. Cependant, par soucis de lisibilité et en déclinaison du SCoT, le PLU 
précise la délimitation présumée de la bande des 100m. Il assimile la « limite haute du rivage » à la limite 
du domaine public maritime posée par la DDTM 34 et délimite ainsi la bande des 100m à partir de cette 
limite en dehors des espaces urbanisés identifiés comme agglomération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

f.  Recul du trait de côte  à horizon 0 -30ans et 30 -100ans  

¨İΥŏİǚǮŞΥŖώŞȔǗƴǢƇǮƇƴƩΥİǶΥǚŞŏǶƞΥŖǶΥǮǚİƇǮΥŖŞΥcôte du littoral Ouest Hérault est en cours de définition. Les 
zones concernées seront identifiées dans les documents graphiques du PLU dès que seront connus les 
résultats des études.  

âİǚΥİƇƞƞŞǶǚǢάΥƇƞΥŞǢǮΥƇƧǗƴǚǮİƩǮΥŖŞΥƩƴǮŞǚΥǙǶŞΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥâƞİŹŞΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥŞǢǮΥǙǶİǢƇΥ
intégralement concernée par le risque inondation. Son urbanisation est cadrée par le PPRi approuvé le 
͔Ϋ͏͎Ϋ͐͑ΥŖƴƩǮΥƞŞΥǚŭŹƞŞƧŞƩǮΥƩώİǶǮƴǚƇǢŞΥǙǶώǶƩŞΥǮǚŭǢΥŸİƇōƞŞΥŏonstructibilité.   

 

g.  Espaces Boisés Classés  

Dans les communes soumises à la loi Littoral, l'article L. 121-27 du code de l'urbanisme impose au plan 
local d'urbanisme (PLU) de classer en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1 du code de 
l'urbanisme, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du 
groupement de communes, après consultation de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites.   
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íǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥƞŞΥâƞİƩΥŖώ¿ŏŏǶǗİǮƇƴƩΥŖŞǢΥíƴƞǢΥİȎİƇǮΥǗǚƴǮşŹşΥŖŞǢΥōƴƇǢŞƧŞƩǮǢΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥ
ǗİǚΥƞŞΥōƇİƇǢΥŖŞΥƞİΥƧƇǢŞΥŞƩΥǗƞİŏŞΥŖώMǢǗİŏŞǢΥ;ƴƇǢşǢΥ=ƞİǢǢşǢΫΥLeur délimitation a été confirmée lors de 
ƞώşƞİōƴǚİǮƇƴƩΥŖǶΥâ¨ĀΥŞǮΥǢƴƩǮΥƧİƇƩǮŞƩǶǢΥŖİƩǢΥƞİΥǗǚşǢŞƩǮŞΥǗǚƴŏşŖǶǚŞΥŖŞΥǚşȎƇǢƇƴƩΫΥsƞǢΥǢƴƩǮΥǢƇǮǶşǢΥŖİƩǢΥ
Portiragnes Village en zone UB et en zones A2, UC4 et N2 au niveau de Portiragnes Plage. 
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h.  ;ǅɪǅǢșʃǱầǩẈǅǢǢʋǰșȱầ 

Pour déterminer la ŏİǗİŏƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƩƇǢşǢΥƴǶΥŃΥǶǚōİƩƇǢŞǚ, il est nécessaire de tenir 
compte des espaces remarquables, mais aussi : 

-  Des risques littoraux (submersion marine) et projection du recul du trait de côte 
-  Des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, 

forestières et maritimes 
-  Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des 

équipements liés 
 
íǶǚΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŞǢǮΥŖƇǚŞŏǮŞƧŞƩǮΥƞƇşŞΥŃΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥǗİǚİƧŭǮǚŞǢΥ
cadres précités de la loi Littoral : 
 
MȔǮŞƩǢƇƴƩΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŞƩΥŏƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŖŞǢΥİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩǢ 
Deux espaces peuvent être réglementairement ǢǶǗǗƴǚǮǢΥ ŖώǶƩŞΥ ŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥ ŖŞΥ ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ σƁƴǚǢΥ
ŞȔŏŞǗǮƇƴƩΥ İşǚƴǗƴǚǮǶİƇǚŞτΥ ŞƩΥ ǮİƩǮΥ ǙǶώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩ : Portiragnes Plage et Portiragnes Village. 
Portiragnes Plage étant ƇƩǮşŹǚİƞŞƧŞƩǮΥǢƇǮǶşŞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥǗǚƴŏƁŞΥŖǶΥǚƇȎİŹŞάΥǢƴƩΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥŞǢǮΥ
limitée et doit satisfaire les critères explicités ci avant au sein du chapitre spécifique dédié à la continuité 
ŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΫΥâİǚΥİƇƞƞŞǶǚǢάΥŏŞǮǮŞΥİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŞǢǮΥşŹİƞŞƧŞƩt quasi intégralement concernée par le 
risque inondation, son urbanisation est cadrée par le PPRi approuvé le 6.10.23 dont le règlement 
ƩώİǶǮƴǚƇǢŞΥǙǶώǶƩŞΥŸİƇōƞŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇōƇƞƇǮşΫΥƇƩǢƇΥǢŞǶƞŞΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞΥǗŞǶǮΥŏƴƩǢǮƇǮǶŞǚΥƞŞΥǗƴƇƩǮΥŖŞΥ
ŖşǗİǚǮΥŖώǶƩŞΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΫΥ 
 
Identification des espaces remarquables et caractéristiques du littoral 
¨ώŞǢǗİŏŞΥİŹǚƇΥƩİǮǶǚŞƞΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŞǢǮΥǙǶİǢƇΥƇƩǮşŹǚİƞŞƧŞƩǮΥŏƴƩŏŞǚƩşΥǗİǚΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǚŞƧİǚǙǶİōƞŞǢΥŃΥ
ƞώŞȔŏŞǗǮƇƴƩΥŖǶΥǗƴǶǚǮƴǶǚΥŖŞΥƞİΥȠƴƩŞΥİŹŹƞƴƧşǚşŞΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞΫΥ=ŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŞǮΥƞİΥǚşŹƞŞƧŞƩǮİǮƇƴƩΥİǢǢƴŏƇşŞΥ
cadrée par la loi Littoral contribuent au  maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, 
forestières et maritimes. Leur remarquabilité oriente le développement communal vers un accueil 
qualitatif et réduit en relation avec les caractéristiques de ces espaces.  
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i.  Synthèse des modalités ǩẈǅɪɪȱșǢǅʃșɇȼầǩǰầȱǅầȱɇșầȱșʃʃɇɭǅȱ 
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2. LES CHOIX RETENUS  : UN CAP GLOBAL, 4 AXES STRUCTURANTS   

Le PADD de Portiragnes affirme un cap global identifiant la nécessité de redynamiser la commune suite 
à une phase de stagnation démographique et constructive de près de 15 ans (moins de 8 habitants/an 
accueillis et 27 logements créés par an sur la période 2010-2021).  

 

sƞΥǗƴǢŞΥİƇƩǢƇΥǗƴǶǚΥǗǚƇƩŏƇǗŞΥŖώŞƩŏİŖǚŞǚΥŏŞǮǮŞΥǗŞǚǢǗŞŏǮƇȎŞΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥİǶǮƴǶǚΥŖώǶƩΥǗǚƴƗŞǮΥōİǢşΥǢǶǚΥέ 

- « LώİǗǮƇǮǶŖŞΥŃΥǚŞŏŞȎƴƇǚΥŞǮΥŸİƇǚŞΥȎƇȎǚŞΥŖŞǢΥǗǶōƞƇŏǢΥσǚşǢƇŖŞƩǮǢΥǗŞǚƧİƩŞƩǮǢάΥƴŏŏİǢƇƴƩƩŞƞǢΥŞǮΥǮƴǶǚƇǢǮŞǢτΥǢİƩǢΥ
ǗƴǚǮŞǚΥİǮǮŞƇƩǮŞΥİǶΥǗǚƇƩŏƇǗŞΥŖώşǙǶƇƞƇōǚŞΥŖŞΥƞİΥƞƴƇΥ¨ƇǮǮƴǚİƞΥŞǮΥŞƩΥǮŞƩİƩǮΥŏƴƧǗǮŞΥŖŞǢΥǚƇǢǙǶŞǢΥή 

- LİΥǚşŏŞǗǮƇȎƇǮşΥŖŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥƧƇƞƇŞǶȔΥŞǮΥƞŞǢΥşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŖŞǢΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥŞǮΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ
influés par toute nouvelle activité humaine de quelque nature que ce soit (sol, eau, écosystèmes, 
paysage, énergies, déchets...) ». 

 

Sur cette base le PLU de Portiragnes décline quatre ambitions pour organiser de manière optimale la 
ǗǚşŸƇŹǶǚİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥǗǚƴƗŞǮΥŖŞΥŏƴƧƧǶƩŞΥέ 

ρ 1/ Portiragnes, commune habitée 
ρ 2/ Portiragnes, commune pratiquée 
ρ 3/ Portiragnes, commune mobile 
ρ 4/ Portiragnes, commune durable.  

 

a.  Portiragnes , commune habitée  

Deux ȠƴƩŞǢΥǶǚōİƩƇǢşŞǢΥǢƴƩǮΥŖşŸƇƩƇŞǢΥŞƩΥǮİƩǮΥǙǶώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩs au titre de la loi Littoral  par le SCoT du 
Biterrois : 

-  Le village de Portiragnes  
-  La station balnéaire de Portiragnes plage 

=ŞǢΥŞƩǮƇǮşǢΥǗŞǶȎŞƩǮΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥŸİƇǚŞΥƞώƴōƗŞǮΥŖŞΥǚŞǙǶİƞƇŸƇŏİǮƇƴƩάΥŖŞΥŖŞƩǢƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŞǮΥŖώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥİǶΥǢŞƩǢΥŖŞΥ
ƞύİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͐͏-͖ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώĀǚōİƩƇǢƧŞΫ 

âİǚΥİƇƞƞŞǶǚǢάΥƞŞΥǢƇǮŞΥŖŞΥƞώİşǚƴǗƴǚǮ ǗŞǶǮΥŸİƇǚŞΥƞώƴōƗŞǮΥŖώǶƩΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥdans le cadre des conditions fixées 
ǗİǚΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͐͏-͒ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥŃΥǢİȎƴƇǚΥǗƴǶǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥϐΥŖώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩǢάΥŖŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢάΥ
ŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮǢΥŖŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞǢΥǚƴǶǮŞǢΥŞǮΥƴǶȎǚİŹŞǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŃΥƞİΥǢşŏǶǚƇǮşΥİşǚƇŞƩƩŞάΥŃΥƞİΥŖşŸŞƩǢŞΥ
nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes lorsque leur 
localisation répond à une nécessité technique impérative ». 

 

MƩΥǮŞƩİƩǮΥŏƴƧǗǮŞΥŖŞΥŏŞǢΥşƞşƧŞƩǮǢάΥƇƞΥǢώİŹƇǮΥŖŞΥǮŞƩǮŞǚΥŖώİǗǗƴǚǮŞǚΥǶƩŞΥǚşƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩ İǶȔΥǮŞƩŖİƩŏŞǢΥŖώİŏŏǶŞƇƞ 
afin de ne pas nier le potentiel de développement de la commune et se résoudre à un déclin par : 

- UƩΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖşōƴǶŏƁİƩǮΥŃΥƞƴƩŹΥǮŞǚƧŞΥǢǶǚΥǶƩΥƇǢƴƞŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖώǶƩΥŞǢǗİŏŞΥ
fonctionnel ; 
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- UƩΥǗƁşƩƴƧŭƩŞΥŖώŞƩǚİȕİŹŞΥŃΥŏƴǶǚǮΥǮŞǚƧŞΥŖŞΥƞİΥŖȕƩİƧƇǙǶŞΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞΥŞǮΥŖŞΥƞώŞƧǗƞƴƇΥİǢǢƴŏƇşΫ 
 

Dans la volonté de combiner à la fois dynamique urbaine et économie de station, la question de la 
structure de la population à accueillir est donc fondamentale. Cela passera notamment par : 

- Un rééquilibrage de la structure par âge ; 
- LŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǚşǗƴƩŖİƩǮΥŃΥŖŞǢΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞǢΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥŞǮΥŖŞΥǗƴǶȎƴƇǚǢΥ
ŖώİŏƁİǮάΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşŞǢΫ 
 

âƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥȎƇƞƞİŹŞΥŞǮΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥǗƞİŹŞΥσŖİƩǢΥǶƩŞΥƧƴƇƩŖǚŞΥƧŞǢǶǚŞτΥǢƴƩǮΥƇŖŞƩǮƇŸƇşǢΥŏƴƧƧŞΥƞƇŞǶȔΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥ
privilégiés pour générer ces nouvelles dynamiques à horizon 2040. Pour ce faire, la commune se 
positionne sur une croissance identique à celle du SCoT du Bitterois soit 0.8% de croissance annuelle et 
nécessitant la production de 445 logements.  

La justification de cette orientation ainsi que ses résultantes chiffrées en matière de production de 
logements et ŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞΥǢƴƩǮΥŖşǮİƇƞƞşŞǢΥİǶΥǗİǚİŹǚİǗƁŞΥssΫ͐Ϋ 

 

b.  Portiragnes, commune pratiquée  

Pour assurer une dynamique économique cohérente avec les spécificités de Portiragnes et de son bassin 
ŖŞΥ ȎƇŞάΥ ƇƞΥ ŞǢǮΥ ŞǢǢŞƩǮƇŞƞΥ ŖώİŖİǗǮŞǚΥ ƞώƴŸŸǚŞΥ ŞƩΥ ǢŞǚȎƇŏŞǢΥ ŞǮΥ şǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΫΥ ¨ώƴǗǮƇƧƇǢİǮƇƴƩΥ ŖŞǢΥ ǢŞǚȎƇŏŞǢΥ
numériques joue un rôle clé dans cette démarche.  

Plusieurs objectifs donnent corps à cette orientation du PADD : 

1. åŞƩŸƴǚŏŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώşŏƴƩƴƧƇŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇȎŞΥǢǶǚΥƞİΥōİǢŞΥŖώǶƩΥǚşǢŞİǶΥŖώŞƩǮǚŞǗǚƇǢŞǢΥƇƩŖşǗŞƩŖİƩǮŞǢΥŖŞΥ
ƞώİŏǮƇȎƇǮşΥİşǚƴǗƴǚǮǶİƇǚŞ et concentrer les nouvelles capacités économiques sur la zone du Puech, 
tout en évitant une urbanisation linéaire le long de la RD612.  
 

2. Adapter ƞώşŏƴƩƴƧƇŞΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΥŖŞΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥİǶȔΥƁİōƇǮİƩǮǢΥŞǮΥǶǢİŹŞǚǢΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥ
en : 
 

- Optimisant le rôle commercial des centralités urbaines (Portiragnes Village et Portiragnes Plage). Des 
ƞƇƩşİƇǚŞǢΥŏƴƧƧŞǚŏƇİǶȔΥǗǚƇƴǚƇǮİƇǚŞǢΥŞǮΥǶƩŞΥİŏŏŞǢǢƇōƇƞƇǮşΥƴǗǮƇƧİƞŞΥǢƴƩǮΥŃΥǗǚƇȎƇƞşŹƇŞǚΫΥ¨ώ ȎŞƩǶŞΥ¤ŞİƩΥ²ƴǶƞƇƩΥ
sur Portiragnes Village (intégrant la requalifiŏİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώİƩŏƇŞƩƩŞΥ²İƇǚƇŞτάΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥƞώ ȎŞƩǶŞΥŖŞΥƞİΥ
ùǚİƧƴƩǮİƩŞΥŞǮΥƞŞǢΥ;ƴǶƞŞȎİǚŖǢΥŖŞǢΥDǶƩŞǢΥŞǮΥŖŞΥƞİΥùƴǶǚΥŖǶΥgǶŞǮΥǢώİŸŸƇǚƧŞƩǮΥŏƴƧƧŞΥŖŞǢΥİȔŞǢΥǗǚƇƴǚƇǮİƇǚŞǢΥ
en termes de revitalisation commerciale. 

¨ώƇƧǗİŏǮΥŖǶΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞΥƧƴŖŭƞŞǢΥŖŞΥƞƇȎǚİƇǢƴƩǢΥθΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥƧƴōƇƞŞǢΥǢŞǚİΥǗǚƇǢΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥŖİƩǢΥƞŞǢΥ
ƧƴŖİƞƇǮşǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮǢΥŖŞΥŏŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΫ 

- MƩŏİŖǚİƩǮΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥŏƴƧƧŞǚŏƇİƞΥŖŞΥǗŞǮƇǮŞΥǮİƇƞƞŞάΥŏƴƧǗƞşƧŞƩǮİƇǚŞΥİǶȔΥ
centralités et évitant une évasion sur les communes voisines. La mutation du secteur économique 
ŖώŞƩǮǚşŞΥŖŞΥėƇƞƞŞΥíǶŖΥMǢǮΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥėƇƞƞİŹŞΥǢώİŸŸƇǚƧŞΥŏƴƧƧŞΥƞŞΥǢite idéal afin notamment de 
ǚŞŖȕƩİƧƇǢŞǚΥǶƩŞΥȠƴƩŞΥŃΥŸİƇōƞŞΥǙǶİƞƇǮşΥǶǚōİƇƩŞΥŞǮΥİǚŏƁƇǮŞŏǮǶǚİƞŞΥŞǮΥŖώİǗǗƴǚǮŞǚΥǶƩŞΥƧƇȔƇǮşΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƞƞŞΥİǶΥ
ŸǶǮǶǚΥǙǶİǚǮƇŞǚΥíİƇƩǮŞΥ ƩƩŞΥŞǮΥŃΥƞώƇƩǮŞǚŸİŏŞΥǗƞİƇƩŞΥθΥƞƇǮǮƴǚİƞΫ 
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- âǚƴƧƴǶȎİƩǮΥƞŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥŞǮΥƞŞΥŏƴƩŸƴǚǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥŃΥƞİΥǗŞǚǢƴƩƩŞΫΥ¨İΥƧǶǮİǮƇƴƩΥǗƴǶǚΥǶƩŞΥ
structure dédiée aux personnes âgées, en lien avec le ŏǖǶǚ de ville et la mobilisation de bâtis existants, 
ǢώƇƩǢŏǚƇǮΥŖİƩǢΥŏŞǮǮŞΥƞƴŹƇǙǶŞΫ 

 

3. sŖŞƩǮƇŸƇŞǚΥǶƩΥƩƇȎŞİǶΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞΥİǶΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮΥŏƴƧƧǶƩİƞΥŃΥȎŞƩƇǚ 

Le PADD cible 4 actions spécifiques ŞƩΥǚŞƞİǮƇƴƩΥŖƇǚŞŏǮŞΥİȎŞŏΥƞώƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥŹşƩşǚİƞŞΥϐ Portiragnes, une 
commune habitée » visant à rééquilibrer la pyramide des âges :  

- Conserver à minima une importante représentativité des services médico-sociaux en évoluant vers une 
structure adaptée à une représentativité plus importante des jeunes ménages avec enfants ; 

- ƩǮƇŏƇǗŞǚΥƞİΥƩşŏŞǢǢƇǮşΥŖώİǶŹƧŞƩǮŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥϐΥǗŞǮƇǮŞΥŞƩŸİƩŏŞΥϑΥŞǮΥǢŏƴƞİƇǚŞǢΥŖǶΥǗǚŞƧƇŞǚΥ
degré afin de répondre à la volonté de rééquilibrage de la structure par âge de la population ; 

- ŸŸƇǚƧŞǚΥƞİΥŏŞƩǮǚİƞƇǮşΥŖǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥϐΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥ²İƇǚƇŞΥϑΥŞƩΥǚŞƩŸƴǚŒİƩǮΥǢİΥǗƞİŏŞΥŏŞƩǮǚİƞŞΥŖİƩǢΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥ
villageoise. La rénovation des équipements existants, la mutation de bâtis riverains et la nécessaire 
extension (voire création) du cimetière participeront à cette orientation. Au-delà, une complémentarité 
entre cette centralité et le futur quartier Sainte Anne devra émerger ; 

- DƇȎŞǚǢƇŸƇŞǚΥƞŞǢΥǗǚİǮƇǙǶŞǢΥōİƞƩşİƇǚŞǢΥȎƇİΥƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥƞǶŖƇǙǶŞǢΥŞƩΥŸǚƴƩǮΥŖŞΥƧŞǚΫ 

 

4. DƇȎŞǚǢƇŸƇŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥǗƴǶǚΥǢƴǶǮŞƩƇǚΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞΥǢƴƩΥİǮǮǚİŏǮƇȎƇǮşΥƇƩǮşŹǚşŞΥŃΥƞİΥ
ŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩΥϐΥ=İǗΥŖώ ŹŖŞΥ²şŖƇǮŞǚǚİƩşŞ » notamment en : 

- Poursuivant la mise en valeur du patrimoine naturel, paysager, bâti et culturel de la commune et 
encadrant la fréquentation par le public de ces espaces et des équipements qui y sont liés. Cette 
orientation intègre les impératifs de la loi Littoral et en cohérence avec les territoires environnants. 
Concernant spécifiquement la frange littorale, les activités balnéaires nécessitent une organisation des 
usages de manière à préserver les milieux et les ressources naturelles. La mutation des blocs sanitaires 
de Portiragnes Plage tend à participer à cette orientation. 

- ¨ŞΥ=İƩİƞΥŖǶΥ²ƇŖƇΥŞǮΥǢŞǢΥİōƴǚŖǢΥǚŞȎţǮŞƩǮΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥǶƩŞΥƇƧǗƴǚǮİƩŏŞΥǗİǚǮƇŏǶƞƇŭǚŞΥŖİƩǢΥƞİΥǗŞǚǢǗŞŏǮƇȎŞΥŖώǶƩΥ
ƇǮƇƩşǚİƇǚŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŹƞƴōİƞΥŏƴƩƩŞŏǮİƩǮΥƞŞΥƞƇǮǮƴǚİƞΥİǶȔΥŖƇȎŞǚǢŞǢΥŞƩǮƇǮşǢΥŖŞΥƞώƇƩǮşǚƇŞǶǚΥŖŞǢΥǮŞǚǚŞǢΫΥ Ƕ-delà 
de son potentiel « irrigateur » une attention ǗİǚǮƇŏǶƞƇŭǚŞΥŖƴƇǮΥţǮǚŞΥǗƴǚǮşŞΥŃΥǢİΥǚŞƞİǮƇƴƩΥİǶȔΥŞǢǗİŏŞǢΥǙǶώƇƞΥ
ƗƴǶȔǮŞΥŞǮΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŃΥƞİΥåD͕͑ΥİǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥėƇƞƞİŹŞΫΥ¨İΥȎİƞƴǚƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώşŏƞǶǢŞΥŞǮΥŖǶΥâƴƩǮΥ
=İƩİƞΥ ǗŞǚƧŞǮǮǚİΥ ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ǮǚİƇǮŞǚΥ ŖŞΥ ƧİƩƇŭǚŞΥ İŖİǗǮşŞΥ ƞώŞƩǮǚşŞΥ ¿ǶŞǢǮΥ ŖǶΥ ȎƇƞƞİŹŞΥ ƇƩǮşŹǚant 
ƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ ŖώǶƩŞΥ ƁİƞǮŞΥ ƩİǶǮƇǙǶŞΥ ŏƴƧǗƞşƧŞƩǮİƇǚŞΥ ŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƞƞŞƧŞƩǮΥ ŃΥ âƴǚǮΥ =İǢǢİŸƇŭǚŞǢΥ σŏŸΫΥ
orientation 3 « Un projet de commune mobile »). 

- Facilitant ƞİΥƧƴŖŞǚƩƇǢİǮƇƴƩΥŞǮΥƞİΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞǢΥŏİǗİŏƇǮşǢΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥ
(immobilier de loisir, hôtellerie, hôtellerie de plein air, village de vacances, résidence de tourisme). 

Cette orientation est conditionnée notamment à la protection du risque inondation / submersion de 
ƞώƇƩǮşŹǚİƞƇǮşΥŖǶΥǢƇǮŞΥǶǚōİƩƇǢşΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥâƞİŹŞάΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŃΥǮǚİȎŞǚǢΥƞώƴǗşǚİǮƇƴƩΥŖƇŹǶŞΥǗƴǚǮşŞΥǗİǚΥƞİΥ
CAHM. 
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5. DȕƩİƧƇǢŞǚΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥİŹǚƇŏƴƞŞΥŞǮΥǢŞǢΥǚşǢǶƞǮİƩǮŞǢΥŃΥǮǚİȎŞǚǢΥǶƩŞΥǗǚşǢŞǚȎİǮƇƴƩΥǢşƞŞŏǮƇȎŞΥŖŞǢΥǮŞǚǚŞǢΥ
agricoles et une valorisation de son potentiel productif. Pour ce faire, il est nécessaire de : 

- Préserver, le foncier agricole stratégique (en lien notamment avec la trame verte et bleue communale) ; 

- Permettre la diversification des activités agricoles. Cette orientation concerne notamment les domaines 
de Roque Haute et Basse. 

 

6. fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩǢΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώşƩŞǚŹƇŞΥǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞ en ciblant, 
pour le développement des installations photovoltaïques les espaces artificialisés ou fortement 
İƩǮƁǚƴǗƇǢşǢΥσǢƇǮŞǢΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞǢΥŞƩΥİŏǮƇȎƇǮşάΥǗİǚƚƇƩŹǢάΥǮƴƇǮǶǚŞǢάΥǮŞǚǚİƇƩǢΥŖşŹǚİŖşǢίτΫ 

 

c.  Portiragnes, commune mobile  

¨ώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥƴōƗŞŏǮƇŸǢΥǗǚşŏƇǮşǢΥŖƴƇǮΥǗǚŞƩŖǚŞΥǗƞİŏŞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖώǶƩΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥƧİƇƞƞşΥŞǮΥƞƇǢƇōƞŞΫΥâƴǶǚΥŏŞΥŸİƇǚŞάΥ
le fonctionnement général de la commune est organisé pour prendre appui sur une « ossature » guidant 
ƞŞǢΥǗǚİǮƇǙǶŞǢΥȎƇİΥǶƩŞΥƞƴŹƇǙǶŞΥŖώİȔŞǢΥƴǗǮƇƧƇǢİƩǮΥƞώǶǢİŹŞΥŖŞǢΥƧƴŖŞǢΥİŏǮƇŸǢΫΥ¨ώƴōƗŞŏǮƇŸΥŞǢǮΥŖŞΥŸİŏƇƞƇǮŞǚΥƞŞǢΥ
déplacements à dominantes urbaines, ludiques et touristiques, notamment pour créer une commune des 
ŏƴǶǚǮŞǢΥŖƇǢǮİƩŏŞǢάΥİƧşƞƇƴǚİƩǮΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞΥȎƇŞάΥƞŞΥȎƇȎǚŞΥŞƩǢŞƧōƞŞΥŞǮΥǚşŖǶƇǢİƩǮΥƞώŞƧǗǚŞƇƩǮŞΥŏİǚōƴne des 
ŖşǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΫΥ¨ώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞΥŏŞǢΥǢƇǮŞǢΥŞǮΥŖŞǢΥǗǚİǮƇǙǶŞǢΥİǢǢƴŏƇşŞǢΥǗŞǚƧŞǮǮŞƩǮΥŖŞΥǚşȎşƞŞǚΥǮǚƴƇǢΥǮȕǗŞǢΥ
ŖώİȔŞǢΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƞǢΥƧİƇƞƞİƩǮΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥέ 

- Les axes de rabattement se structurant autour des RD37 et RD612 ; 

- Les axes de pratiques quotidiennes, colonnes vertébrales des systèmes agglomérés (RD37E15, 
Avenue Jean Moulin et Boulevard Frédéric Mistral pour Portiragnes Village et Avenues de la Tour de 
ƞώ¿ǚōΥŞǮΥŖŞΥƞİΥùǚİƧƴƩǮİƩŞΥǗƴǶǚΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥâƞİŹŞτΥή 

- Les axes ludiques et pacifiés assurant les connexions douces entre la Mer, le Canal et les espaces agri-
naturels. 

 

1. Les axes de rabattement 

MƩΥǗǚŞƩİƩǮΥİǗǗǶƇΥǢǶǚΥŏŞǢΥİȔŞǢΥσåD͕͑ΥŞǮΥåD͔͏͐τάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥǚŞŏƴƩƩİƇǮΥǢƴƩΥƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥİǶΥǢŞƇƩΥŖώǶƩΥ
ǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥşƞİǚŹƇάΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǗƴǶǚΥƇƩǮşŹǚŞǚΥǢƴƩΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮΥİǶΥŏǖǶǚΥŖŞǢΥŸƞǶȔΥƇƩǮŞǚŏƴƧƧǶƩİǶǮİƇǚŞǢΫΥ
Pour affirmer sa place au sein de ce système, il convient dώƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞŞΥǮǚİƇǮŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥŏƴƩƩŞȔƇƴƩǢΥŃΥŏŞǢΥ
İȔŞǢΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǗƴǶǚΥǚŞƩŖǚŞΥƞƇǢƇōƞŞΥƞώƴǶȎŞǚǮǶǚŞΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥİǶȔΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥƇƩŸǚİǢǮǚǶŏǮǶǚŞǢΥŖŞΥ
ƧƴōƇƞƇǮşǢΥσİşǚƴǗƴǚǮάΥƩǖǶŖǢΥİǶǮƴǚƴǶǮƇŞǚǢάΥŏİƩİƞίτΫΥ=ŞƞİΥƇƧǗƞƇǙǶŞΥǶƩΥİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƞƇŞǶȔΥǗǚƇȎƇƞşŹƇşǢΥ
ŖώƇƩǮŞǚŏƴƩƩŞȔions des différents modes de transports afin de : 

- âŞǚƧŞǮǮǚŞΥŖώƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞŞǢΥƇƩǮŞǚŏƴƩƩŞȔƇƴƩǢΥİȎŞŏΥƞŞǢΥİǶǮǚŞǢΥƧƴŖŞǢΥŖŞΥǮǚİƩǢǗƴǚǮάΥǢǶƇȎİƩǮΥŖŞǢΥǢȕǢǮŭƧŞǢΥ
efficients de desserte adaptée à la demande des usagers ; 
- Identifier des lieux de rabattement des flux motorisés ; 
- Garantir une offre multimodale optimisée et efficace par : 

ε Des accès aisés ; 
ε Des parkings et aires de services suffisamment dimensionnés et évolutifs adaptés aux modes 
actifs. 
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Sont prioritairement ciblés : 

-  ̈ ŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖŞΥƞώşŏƞǶǢŞΥŖǶΥ=İƩİƞΥŖǶΥ²ƇŖƇΥŖİƩǢΥǢİΥǚŞƞİǮƇƴƩΥİȎŞŏΥƞİΥåD͕͑ΫΥ¨İΥƁİƞǮŞΥƩİǶǮƇǙǶŞΥǗǚƴƗŞǮşŞάΥİƇƩǢƇΥ
ǙǶŞΥƞİΥƧƇǢŞΥŞƩΥȎİƞŞǶǚΥŖŞΥƞώşŏƞǶǢŞΥŞǮΥŖǶΥâƴƩǮΥ=İƩİƞΥŖƴƇȎŞƩǮΥŖƴƩƩŞǚΥŏƴǚǗǢΥŃΥŏŞǮǮŞΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥή 
- ¨ώŞƩǮǚşŞΥ´ƴǚŖΥŖŞΥėƇƞƞŞΥİǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞΥƞİΥĩ MΥŖǶΥâǶŞŏƁΥή 
- ¨ŞΥŹƇǚİǮƴƇǚŞΥŖώİŏŏŭǢΥŃΥƞώ şǚƴǗƴǚǮΫ 
 
2. Les axes de pratiques quotidiennes 

¨ώİŸŸƇǚƧİǮƇƴƩΥŖŞΥŏŞǢΥİȔŞǢΥσåD͕͑M͏͓άΥ ȎŞƩǶŞΥ¤ŞİƩΥ²ƴǶƞƇƩάΥ;ƴǶƞŞȎİǚŖΥfǚşŖşǚƇŏΥ²ƇǢǮǚİƞάΥ ȎŞƩǶŞǢΥŖŞΥƞİΥ
ùƴǶǚΥŖŞΥƞώ¿ǚōΥŞǮΥŖŞΥƞİΥùǚİƧƴƩǮİƩŞτΥŖƴƇǮΥǗŞǚƧŞǮǮǚŞΥŃΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞǚΥǢƴƩΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥİǶǮƴǶǚΥ
ŖώǶƩŞΥƴǗǮƇǙǶŞΥŖŞΥǚşŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞǢΥŖƇǢǮİƩŏŞǢθǮŞƧǗǢΥŖŞΥŖşǗƞİŏement quotidien interne. Cet idéal de proximité 
ǗİǢǢŞΥǗİǚΥƞώİŸŸƇǚƧİǮƇƴƩΥŖŞΥŏŞƩǮǚİƞƇǮşǢΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩŞƞƞŞǢΫΥsƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥǗİǚΥŏƴƩǢşǙǶŞƩǮΥŖŞΥέ 

- fİȎƴǚƇǢŞǚΥǶƩΥŞǢǗİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥǗİǚǮİŹşΥŹǚŞŸŸşΥŃΥŏŞǢΥİȔŞǢΫΥĀƩΥǮǚİƇǮŞƧŞƩǮΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖŞΥƞώ ȎŞƩǶŞΥ
¤ŞİƩΥ²ƴǶƞƇƩΥǢǶǚΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥėƇƞƞİŹŞΥŞǮΥŖŞΥƞώ ȎŞƩǶŞΥŖŞΥƞİΥùǚİƧƴƩǮİƩŞάΥƞŞǢΥ;ƴǶƞŞȎİǚŖǢΥŖŞǢΥDǶƩŞǢΥŞǮΥŖŞΥƞİΥ
Tour du Guet sur Portiragnes Plages doit être dès lors projeté. 

- ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞŞǢΥǚǶǗǮǶǚŞǢΥǶǚōİƇƩŞǢΥƇƧǗƴǢİƩǮΥƞŞǢΥŖşǮƴǶǚǢάΥŞǮΥƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞŞǢΥşƞşƧŞƩǮǢΥŖŞΥǗƴǚƴǢƇǮşΫΥ¨ώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥ
ŖŞǢΥåǶŞǢΥ=ƴǚƩŞƇƞƞŞΥŞǮΥâİōƞƴΥâƇŏİǢǢƴΥǢƴƩǮΥŞǢǢŞƩǮƇŞƞƞŞǢΥŖİƩǢΥƞώƴǗǮƇǙǶŞΥŖώǶƩŞΥŹǚŞŸŸŞΥŖǶΥŸǶǮǶǚΥǙǶİǚǮƇŞǚΥíİƇƩǮŞΥ
Anne ; 

- Fluidifier les usages en les intégrant aux besoins du quotidien : 

ε ²ŞǮǮǚŞΥŞƩΥǖǶȎǚŞΥǶƩŞΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥŖŞΥǗİǚǮİŹŞΥŖŞΥƞİΥȎƴƇǚƇŞΥŞƩΥŸİȎŞǶǚΥŖŞǢΥƧƴŖŞǢΥİŏǮƇŸǢάΥǢşŏǶǚƇǢşŞΥŞǮΥ
lisible (mise en valeur des itinéraires) ; 

ε Optimiser les démarches de réinvestissement des principaux espaces publics, intégrant 
ƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞǢΥǶǢİŹŞǢΥŞǮΥŖŞǢΥǗǚİǮƇǙǶŞǢΫ 

 

3. Les axes ludiques et pacifiés 

=ŞǢΥŖŞǚƩƇŞǚǢΥŖƴƇȎŞƩǮΥǢŞΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞǚΥİǶǮƴǶǚΥŖώǶƩΥƇǮƇƩşǚİƇǚŞΥǗŞǚƧŞǮǮİƩǮΥƞİΥŖşŏƴǶȎŞǚǮŞΥŖŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖǶΥ
patrimoine géographique, naturel, économique et architectural de la commune. 

Cette déclinaison éco-paysagère à travers les mobilités actives permettra de compléter la stratégie de 
ƧƇǢŞΥŞƩΥƧƴǶȎŞƧŞƩǮΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŞƩΥȎİƞƴǚƇǢİƩǮΥǮƴǶǮΥİǶǮİƩǮΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώşŏƴƩƴƧƇŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥ
ǙǶŞΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΫΥDİƩǢΥŏŞǮǮŞΥƴǗǮƇǙǶŞάΥƇƞΥǢώİȎŭǚŞΥǢǮǚİǮşŹƇǙǶŞΥŖŞΥŏƴƩŸƴǚǮŞǚΥƞώƇǮƇƩşǚİƇǚŞΥŖƴǶȔΥƞƴƩŹŞİƩǮΥƞŞΥ
Canal du Midi afin de connecter le village à la station. Cette ambition, se greffant au réseau de piste 
ŏȕŏƞİōƞŞΥŏƴƧƧǶƩİǶǮİƇǚŞΥŞǮΥŃΥƞώƇǮƇƩşǚİƇǚŞΥŞǮΥŖώşŏƁŞƞƞŞΥŞǶǚƴǗşŞƩƩŞΥσMǶǚƴėşƞƴΥ͖τΥŖƴƇǮΥţǮǚŞΥŏƴƩƩŞŏǮşŞΥŃ : 

- La mobilité fluviale prenant appui sur Port Cassafières et la halte nautique projetée au niveau de 
ƞώşŏƞǶǢŞΥή 
- LİΥŖşŏƴǶȎŞǚǮŞΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥİŹǚƇ-naturel communal et notamment à la réserve de Roque Haute ; 
- Un réseau de modes doux urbain confortant les voies cyclables actuelles et projetant une extension du 
réseau notamment sur les axes suivants : 
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ε íǶǚΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥėƇƞƞİŹŞΥέΥ ȎŞƩǶŞΥ¤ŞİƩΥ²ƴǶƞƇƩάΥåǶŞΥŖŞǢΥåŞƧǗİǚǮǢάΥ ȎŞƩǶŞΥŖŞΥƞώMŹİƞƇǮşάΥ
Boulevard Frédéric Mistral, Rue François Mitterrand et Rue Louis Buffon. Une attention 
ǗİǚǮƇŏǶƞƇŭǚŞΥǢŞǚİΥǗƴǚǮşŞΥİǶΥŸǚİƩŏƁƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥåD͕͑ΥİǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞΥƞώşŏƞǶǢŞΫ 

ε Sur Portiragnes Plage : Avenue des Muriers, Boulevard du Front de Mer, Rue du Dauphin 
(et toutes les rues connectant les deux axes), Boulevard des Dunes et de la Tour du Guet. 

 

d.  Portiragnes, commune durable  

De manière complémentaire aux objectifs précédents le PADD identifie une trame verte et bleue (TVB) 
İŸŸƇǚƧİƩǮΥƞώİƧōƇǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŞƩΥǮŞǚƧŞǢΥŖώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥŸǶǮǶǚŞάΥǮİƩǮΥŖİƩǢΥƞİΥǗǚƇǢŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥŖǶΥ
changement climatique et de ses conséquences sur les dynamiques en place que dans sa volonté de 
préserver son attractivité via la valorisation des richesses et des paysages que les milieux ont à nous 
offrir. 

 

=ŞǮǮŞΥİǚƧİǮǶǚŞάΥǗǚşŏƇǢŞΥƞİΥŸƴƩŏǮƇƴƩƩİƞƇǮşΥŖŞΥŏƁİǙǶŞΥǮȕǗŞΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥİŹǚƇ-naturels du territoire et leur rôle 
ŖİƩǢΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥŏƴƧƧǶƩİƞŞΫΥMƞƞŞΥǢŞǚǮΥƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƧƴŖİƞƇǮşǢΥŖώİǗǗƞƇŏİǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥ¨ƴƇΥ¨ƇǮǮƴǚİƞΥŞǮΥ
notamment de la détermination, complémentairement au SCoT, des espaces remarquables du littoral 
σMå¨τάΥŖŞǢΥƧƇƞƇŞǶȔΥƇƩǮşŹǚşǢΥİǶȔΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǚƴŏƁŞǢΥŖǶΥǚƇȎİŹŞΥσMâåτΥŞǮΥŖŞǢΥŏƴǶǗǶǚŞǢΥŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥȎƇİΥέ 

- ¨ώİŸŸƇǚƧİǮƇƴƩΥ ŖŞΥ ƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥ ŖŞǢΥ ǢƴǶǢ-trames agri-naturelles structurant les pôles majeurs de 
ōƇƴŖƇȎŞǚǢƇǮşΥŞǮΥƞŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώƇƩǮşǚţǮΥşŏƴƞƴŹƇǙǶŞΥή 

- ¨ώƇŖŞƩǮƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİǶȔΥŏƴǚǚƇŖƴǚǢΥşŏƴƞƴŹƇǙǶŞǢΫΥ 

 

íώŞƩΥǢǶƇǮΥƞİΥƩşŏŞǢǢƇǮşΥŖώİŸŸƇǚƧŞǚΥέ 

 

1. Le système littoral et de ses milieux humides, riches en biodiversité mais fragiles 

=ŞǢΥŞǢǗİŏŞǢάΥǶƩƇǙǶŞƧŞƩǮΥŸǚİŹƧŞƩǮşǢΥǗİǚΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥâƞİŹŞǢάΥƞİΥåD͕͑ΥŞǮΥƞŞΥ=İƩİƞΥŖǶΥ
Midi, présentent de nombreux enjeux de préservation essentiels au service de : 

- ¨ώŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖǶΥǚşŏƁİǶŸŸŞƧŞƩǮΥŏƞƇƧİǮƇǙǶŞΥή 
- La ressource en eau ; 
- ¨ώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖƇŸŸǶǢŞΥŞǮΥİƩİǚŏƁƇǙǶŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǢǶǚΥƞŞǢΥǢŞŏǮŞǶǚǢΥŖŞǢΥgİƇƞƞİǚŖŞƞǢΥŞǮΥ
de la Cosse ; 
- La dynamique touristique ; 
- ¨ώİŹǚƇŏǶƞǮǶǚŞΫ 
 

Principaux supports des espaces remarquables du littoral, ces milieux intègrent les secteurs suivants : 

- La plage de la redoute et son lido ; 
- ¨İΥgǚİƩŖŞΥ²İƍǚŞΥŏƴƧǗƴǢşŞΥŖŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞΥǢƴƩΥǢȕǢǮŭƧŞΥƁǶƧƇŖŞΥŞǮΥƞİŹǶƩİƇǚŞΥή 
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- Le Plateau de Roque-haute bien que ne représentant pas un espace strictement affilié au littoral mais 
possédant ŖŞΥ ƩƴƧōǚŞǶǢŞǢΥ ȠƴƩŞǢΥ ƁǶƧƇŖŞǢΥ σƧİǚŞǢΥ ǮŞƧǗƴǚİƇǚŞǢτΥ ŃΥ ƁİǶǮŞΥ ȎİƞŞǶǚΥ ǗİǮǚƇƧƴƩƇİƞŞΥ ǙǶώƇƞΥ
conviendra de préserver ; 
- ¨ŞǢΥƧİǚİƇǢΥŖŞǢΥâİƞǶǢΥŞǮΥŖŞǢΥùİƧİǚƇǢǢƇŭǚŞǢΥŞǮΥƞώİƩŏƇŞƩΥŹǚİǶΥŖǶΥ¨ƇōǚƴƩΫ 
 

2. Les milieux aquatiques et boisés comme réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

Au-delà des espaces évoqués précédemment représentant les principaux supports des réservoirs de 
biodiversité (zones humides et milieux boisés de Roque-haute notamment), il convient de révéler 
ƞώƇƧǗƴǚǮİƩŏŞΥŖǶΥǚşǢŞİǶΥƁȕŖǚƴŹǚİǗƁƇǙǶŞΥŞƩΥǮİƩǮΥǙǶώşƞşƧŞƩǮǢΥŏƴƩǢǮƇǮǶǮƇŸǢΥŖŞΥŏƴǚǚƇŖƴǚǢΥşŏƴƞƴŹƇǙǶŞǢΥ
ŖώşŏƁŞƞƞŞΥǢǶǗǚİΥŏƴƧƧǶƩİƞŞΫΥ ƇƩǢƇΥέ 

-  ̈ ŞΥ=İƩİƞΥŖǶΥ²ƇŖƇΥŞǮΥƞŞΥŏƁŞȎŞƞǶΥƁȕŖǚƴŹǚİǗƁƇǙǶŞΥŖǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖŞΥƞώMǢǮİŹƩƴƞΥƇƧǗƴǢŞΥǶƩΥƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥ
/ restauration des continuités hydrauliques associées. De plus, une attention particulière devra être 
ǗƴǚǮşŞΥŃΥƞώİƩǮƁǚƴǗƇǢİǮƇƴƩΥŖǶΥ=İƩİƞΫ 

- ¨İΥ²İƍǚŞΥŖŞǢΥâİƞǶǢΥŞǮΥƞŞΥǚǶƇǢǢŞİǶΥŖŞΥƞώ ǚŖİƇƞƞƴǶάΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥƞŞǢΥǚƇǗƇǢȕƞȎŞǢΥİǢǢƴŏƇşŞǢάΥǚşȎŭƞŞƩǮΥǶƩΥŏƴǚǚƇŖƴǚΥ
Nord / Sud né- cessitant ensuite des objectifs précités, une restauration des continuités boisés et un 
maintien des espaces ouverts périphériques. 

De manière complémentaire, il convient de valoriser les trames boisées urbaines permettant notamment 
de : 

- åŞƞƇŞǚΥƞŞΥ´ƴǚŖΥŖŞΥƞİΥgǚİƩŖŞΥ²İƍǚŞΥŞǮΥƞİΥǚƇǗƇǢȕƞȎŞΥŖŞΥƞώ ǚŖİƇƞƞƴǶΥǗİǚΥƞŞΥȎƇƞƞİŹŞΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥή 

- Relier le secteur de Roque-haute et la Grande Maïre par station balnéaire. 

=ŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞǢάΥǗƴǶȎİƩǮΥŸİƇǚŞΥƞώƴōƗŞǮΥŖŞΥŏƞİǢǢŞƧŞƩǮǢΥİŖİǗǮşǢάΥǗǚşǢŞƩǮŞƩǮΥŖŞǢΥƇƩǮşǚţǮǢΥǢƴŏƇİǶȔάΥ
paysagers et climatiques de premier ordre. 

 

3. les milieux ouverts, essentiellement agricoles et du secteur spécifique aéroportuaire 

Omniprésents sur la commune ces milieux sont essentiels à la fonctionnalité de certains écosystèmes. 
¨ŞΥǢƴǶǮƇŞƩΥŃΥƞİΥŖȕƩİƧƇǙǶŞΥİŹǚƇŏƴƞŞΥǗƴǶǚΥƧİƇƩǮŞƩƇǚΥƞώƴǶȎŞǚǮǶǚŞΥŖŞΥŏŞǢΥƧƇƞƇŞǶȔΥσǗĹǮǶǚŞǢάΥŏǶƞǮǶǚŞǢΥŖŞΥ
céréales, prairies) ainsi que leur alternance avec des mƇƞƇŞǶȔΥōƴƇǢşǢΥσƁİƇŞǢάΥōƴŏİŹŞǢτΥǢώİȎŭǚŞΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥ
nécessaire. 

Pour ce faire il convient notamment de : 

- Préserver des espaces agricoles fonctionnels et pérennes pour les exploitations agricoles afin de : 
ε gİǚİƩǮƇǚΥŖŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥǢİǮƇǢŸİƇǢİƩǮŞǢΥǗİǚΥŖŞǢΥŏƁƴƇȔΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥƞƇƧƇǮİƩǮΥƞŞΥ
fractionnement ŞǮΥƞώŞƩŏƞİȎŞƧŞƩǮΥŖǶΥǗİǚŏŞƞƞİƇǚŞΥŖŞǢΥŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥή 
ε ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞŞΥƧƇǮİŹŞΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥǚǶǚİƞΥŞǮΥƞİΥǢǗşŏǶƞİǮƇƴƩΥŸƴƩŏƇŭǚŞΥŞƩΥŞƩŏİŖǚİƩǮΥƞŞǢΥǗƴǢǢƇōƇƞƇǮşǢΥ
ŖώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩǢΫ 

 
- ŏŏƴƧǗİŹƩŞǚΥ ƞώşŏƴƩƴƧƇŞΥ İŹǚƇŏƴƞŞΥ ŖİƩǢΥ ǢƴƩΥ ŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮάΥ ǢİΥ ŖƇȎŞǚǢƇŸƇŏİǮƇƴƩΥ ŞǮΥ ǢİΥ ƧǶǮİǮƇƴƩΥ
environnementale en : 

ε Préservant le caractère des bâtiments agricoles patrimoniaux, en encadrant le changement de 
destination du bâti en secteur agricole ; 
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ε Favorisant une agriculture de proximité (moins polluante), notamment en préservant les 
şƞşƧŞƩǮǢΥǗİȕǢİŹŞǚǢΥǗƴƩŏǮǶŞƞǢΥƴǶΥƞƇƩşİƇǚŞǢΥŞƩΥŸƴƩŏǮƇƴƩΥŖŞǢΥǚƷƞŞǢΥǙǶώƇƞǢΥǗŞǶȎŞƩǮΥƗƴǶŞǚΥǗƴǶǚΥƞİΥ
ǙǶİƞƇǮşΥŞǮΥƞώşŏƴǶƞŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥŞİǶȔάΥƞŞΥǮǚİƩǢŸŞǚǮΥŖŞΥǗƴƞƞǶİƩǮǢθǢşŖƇƧŞƩǮǢΥİǶȔΥȠƴnes humides 
littorales, la richesse biologique ou le paysage... 

 

ĀƩŞΥ İǮǮŞƩǮƇƴƩΥ ǗİǚǮƇŏǶƞƇŭǚŞΥ ŖŞȎǚİΥ İǶǢǢƇΥ ţǮǚŞΥ ǗƴǚǮşŞΥ ŃΥ ƞώŞƩǮǚŞǮƇŞƩΥ ŖŞǢΥ ƧƇƞƇŞǶȔΥ İǶǮƴǶǚΥ ŖŞΥ ƞώİşǚƴǗƴǚǮάΥ
notamment pour des raisons de protection et de gestion des risques non négligeables. 

 

3. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA 
;¿´í¿²² ûr¿´ṽ BJṽ ¨ṜJíâ ;Jṽ Jûṽ BJṽ ¨ĂûûJṽ ;¿´ûåJṽ
¨ṜJû ¨J²J´ûṽĂå: r´ 

 

a.  Un besoin estimé à 445 nouveaux logements à horizon 2040  

Entre 2010 et 202 1, la commune de Portiragnes a connu une évolution démographique modérée. Selon 
les données de l'INSEE, la population est passée de 3 160  habitants en 2010 à 3 247  habitants en 2021, 
soit une croissance annuelle d'environ 0.25%. Par ailleurs, la commune présente un solde naturel négatif 
ŖŞǗǶƇǢΥ͎͐͏͎ΥŞǮΥƞŞΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥǢİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǢώİŏŏŞƩǮǶŞΫΥ 

âƴǶǚǢǶƇȎǚŞΥƞŞǢΥǮŞƩŖİƩŏŞǢΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥŏƴƩǢǮİǮşŞǢΥǢİƩǢΥǮŞƩǮŞǚΥŖώȕΥİǗǗƴǚǮŞǚΥǶƩŞΥǚşƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥǢŞǚİƇǮΥƩƇŞǚΥƞŞΥ
potentiel de développement de la commune et même se résoudre à un déclin par :  

- UƩΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖşōƴǶŏƁİƩǮΥŃΥƞƴƩŹΥǮŞǚƧŞΥǢǶǚΥǶƩΥƇǢƴƞŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖώǶƩΥŞǢǗİŏŞΥ
fonctionnel ; 
- UƩΥǗƁşƩƴƧŭƩŞΥŖώŞƩǚİȕİŹŞΥŃΥŏƴǶǚǮΥǮŞǚƧŞΥŖŞΥƞİΥŖȕƩİƧƇǙǶŞΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞΥŞǮΥŖŞΥƞώŞƧǗƞƴƇΥİǢǢƴŏƇş 
 

Dans la volonté de combiner à la fois dynamique urbaine et économie de station, la question de la 
structure de la population à accueillir est donc fondamentale. Cela passera notamment par : 

- Un rééquilibrage de la structure par âge ; 
- LŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǚşǗƴƩŖİƩǮΥŃΥŖŞǢΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞǢΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥŞǮΥŖŞΥǗƴǶȎƴƇǚǢΥ
ŖώİŏƁİǮάΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşŞǢΫ 
 
La commune se projette donc sur une croissance de 0.8% / an à horizon 2040 lui permettant de retrouver 
une dynamique démographique via la production de 445 logements de typologie adaptée.  

íŞǶƞǢΥ͓͓͐ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗŞǚƧŞǮǮǚƴƩǮΥŖŞΥǢŞΥǗǚƴƗŞǮŞǚΥǢǶǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖώǶƩŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŖİƩǢΥƞİΥƧŞǢǶǚŞΥ
où les 190 logements résiduels serviront la compensation du point mort démographique estimé à 10 
logements annuels sur la commune de Portiragnes.  

ǶƗƴǶǚŖώƁǶƇΥƞŞǢΥŏİǚİŏǮşǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥŖǶΥǗİǚŏΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮs révèlent une prédominance de grands logements 
(plus de 69% des logements sont des T4 et plus) alors que les familles monoparentales, les couples 
ǢİƩǢΥ ŞƩŸİƩǮǢΥ ŞǮΥ ƞŞǢΥ ƧşƩİŹŞǢΥ ŖώǶƩŞΥ ǗŞǚǢƴƩƩŞΥ ǚŞǗǚşǢŞƩǮŞƩǮΥ ǗǚŭǢΥ ŖŞΥ50% de la population. Le 
ȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŏƴƩǮƇƩǶŞΥŖŞΥǢώİŏŏŞƩǮǶŞǚΥǢǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŞǮΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥŏƴƧǗŞƩǢşΥǗİǢΥƞŞǢΥ
naissances. ̈ ώİƩİƞȕǢŞΥŖǶΥƩƴƧōǚŞΥde logements nécessaires pour assurer une stabilité démographique 
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(point mort démographique) permet une mesure quantifiée du « poids » de ce déséquilibre sur le 
fonctionnement de la ville . 

MƩΥŞŸŸŞǮάΥƞİΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩΥσƴǶΥǚŞƧƇǢŞΥŃΥŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩτΥŖώǶƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮΥƩŞΥǗŞǚƧŞǮΥǗİǢΥǶƩƇǙǶŞƧŞƩǮΥŖŞΥǚşǗƴƩŖǚŞΥ
à la croissance de la population. Ces « nouveaux » logements permettent également : 

- DŞΥŏƴƧǗŞƩǢŞǚΥƞŞΥŖŞǢǢŞǚǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢάΥŏώŞǢǮ-à-dire la diminution de la taille 
moyenne des ménages ;  

- DŞΥǚŞƧǗƞİŏŞǚΥƞŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŖşǮǚǶƇǮǢΥƴǶΥİȕİƩǮΥŏƁİƩŹşǢΥŖώǶǢİŹŞΥσǚŞƩƴǶȎŞƞƞŞƧŞƩǮΥŖǶΥ
parc) ;  

- De prendre en compte les interactions entre le parc des résidences principales et le parc 
des logements occasionnels (résidences secondaires et logements vacants), 
indispensables à la nécessaire fluidité du marché et jouant un rôle économique sur les 
territoires touristiques.  

LŞΥŏǶƧǶƞΥŖŞΥŏŞǢΥŖƇŸŸşǚŞƩǮǢΥǗİǚİƧŭǮǚŞǢΥǙǶƇΥŞǢǮΥİǗǗŞƞşΥϋǗƴƇƩǮΥƧƴǚǮ démographiqueόΫ Sur Portiragnes, il est 
estimé à 10 logements par an sur la période 2011-2016 (40% des logements produits sur cette période 
ont permis la stabilisation de la population).  

=ŞǢΥǮŞƩŖİƩŏŞǢΥǢŞΥǚŞǮǚƴǶȎŞƩǮΥŃΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥƩİǮƇƴƩİƞŞΥƴǶΥƞώs´íMMΥǗƴǚǮŞΥƞώİƩİƞȕǢŞΥǢǶƇȎİƩǮŞ dans une étude 
publiée le 08/07/2024 intitulée «  Projections du nombre de ménages à horizon 2030 et 2050 » : « Selon 
ƞŞΥŖŞǚƩƇŞǚΥǢŏşƩİǚƇƴΥŏŞƩǮǚİƞΥŖŞΥǗǚƴƗŞŏǮƇƴƩΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥŖǶΥíDMíΥŞǮΥŖŞΥƞώsƩǢŞŞάΥƞŞΥƩƴƧōǚŞΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥŞƩΥ
France métropolitaine augmenterait de 3,5 millions entre 2020 et 2050. Cette hausse serait quasi 
ŞȔŏƞǶǢƇȎŞƧŞƩǮΥǗƴǚǮşŞΥǗİǚΥƞώİǶŹƧŞƩǮİǮƇƴƩΥŖǶΥƩƴƧōǚŞΥŖŞΥpersonnes vivant seules (+ 3,4 millions) dont 
une majorité de plus de 60 ans (+ 2,1 millions). La contribution prédominante des personnes seules à la 
ŏǚƴƇǢǢİƩŏŞΥŖǶΥƩƴƧōǚŞΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥǢŞǚİƇǮΥƴōǢŞǚȎşŞΥŖİƩǢΥǮƴǶǮŞǢΥƞŞǢΥȠƴƩŞǢΥŖώŞƧǗƞƴƇ ». 

¨ŞΥǗƴƇƩǮΥƧƴǚǮΥŏƴƩǢǮİǮşΥǢǶǚΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥǢώİŏŏŞƩǮǶŞǚİΥŖƴƩŏΥǗǚƴōİōƞŞƧŞƩǮΥsur les prochaines années. Le 
â¨ĀΥǢŞΥǗǚƴƗŞǮǮŞΥǢǶǚΥǶƩΥǢŏşƩİǚƇƴΥŸƇƞΥŖŞΥƞώŞİǶΥŖŞΥŏŞƞǶƇ-ŏƇΥŖİƩǢΥƞİΥƧŞǢǶǚŞΥƴǶΥƞώİŖİǗǮİǮƇƴƩΥŖǶΥǗİǚŏΥǚşİƞƇǢşŞΥǢǶǚΥ
ƞŞǢΥƩƴǶȎŞİǶȔΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŏǚşşǢΥŖŞȎǚİƇŞƩǮΥǗŞǚƧŞǮǮǚŞΥŖώİǮǮşƩǶŞǚΥǶƩΥǗŞǶΥƞŞΥǗƁşƩƴƧŭƩŞΫΥ 

 

b.  Une nécessaire adaptation du parc de logement  

¨ŞΥƩƴǶȎŞƞΥşƞİƩΥŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞΥŞǮΥƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥǚşşǙǶƇƞƇōǚİŹŞΥŖŞΥƞİΥǮȕǗƴƞƴŹƇŞΥŖŞΥƧşƩİŹŞǢΥƩşŏŞǢǢƇǮŞΥǶƩŞΥ
diversification des logements produits afin de : 

ρ Mettre en adéquation la production de logement avec le besoin actuel et à venir 
ρ Permettre de diminuer les effets du point mort démographique en mettant sur le marché les 

typologies de logement adaptés aux parcours résidentiels. 

Pour ce faire, la commune prévoit de : 

ρ Dédier 25% de sa production de logement à la création de logements locatifs sociaux. Cette 
ƴŸŸǚŞΥƴǗǮƇƧƇǢŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥƗŞǶƩŞǢΥƧşƩİŹŞǢάΥǗŞǶǮΥǚşǗƴƩŖǚŞΥİǶȔΥōŞǢƴƇƩǢΥŖŞΥǗǶōƞƇŏǢΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞǢΥŞǮΥ
par voie de conséquence favorise le fonctionnement, le dynamisme et la pérennité de certains 
équipements et services communaux.  La commune déroge par ailleurs ŃΥƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥ
de LLS imposé par le PLH (40%) dans les ZAC en raison de son antériorité (dossier de réalisation 
approuvé par DCM du 20.07.17).  
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ρ DώİŖİǗǮŞǚΥƞİΥǮİƇƞƞŞΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗǚƴŖǶƇǮǢΥŞƩΥǚşŖǶƇǢİƩǮΥƞİΥǗİǚǮΥŖŞǢΥŹǚİƩŖǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŖİƩǢΥƞŞΥ
parc résidentiel afin de satisfaire les besoins des ménages composés de 1 à 3 personnes.  

ρ De diversifier les logements produits en şƞİǚŹƇǢǢİƩǮΥƞώşȎŞƩǮİƇƞΥŖŞǢΥǗǚƴǗƴǢƇǮƇƴƩǢΥǮȕǗƴƞƴŹƇǙǶŞǢΥet 
ƞŞǢΥƧƴȕŞƩǢΥŖώİŏŏŭǢθŖŞΥƧƇǢŞΥŃΥŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢ : logements individuels, logements 
collectifs, logements intermédiaires, ōİƇƞΥǚşŞƞΥǢƴƞƇŖİƇǚŞάΥǢƴŏƇşǮşΥŏƇȎƇƞŞΥƇƧƧƴōƇƞƇŭǚŞΥŖώİŏŏŞǢǢƇƴƩΥ
ǗǚƴŹǚŞǢǢƇȎŞΥŃΥƞİΥǗǚƴǗǚƇşǮşάΥİǶǮƴǗǚƴƧƴǮƇƴƩΥİŏŏƴƧǗİŹƩşŞάΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗİǚǮƇŏƇǗİǮƇŸǢί 

 

c.  Une augmentation progressive du parc de logement social  

La commune de Portiragnes a accumulé un certain retard en matière de production de logements ces 
dernières années. Le PLHi 2011-2016 prévoyait par exemple 175 nouvelles résidences principales sur 
ƞİΥŏƴƧƧǶƩŞάΥİƞƴǚǢΥǙǶώŞƞƞŞΥƩώİΥŸƇƩİƞŞƧŞƩǮΥǗǚƴŖǶƇǮΥǙǶŞΥ͕͓ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢǶǚΥƞİΥƧţƧŞΥǗşǚƇƴŖŞΫ 

Les dernières ŖƴƩƩşŞǢΥŞƩΥƧİǮƇŭǚŞΥŖώévolutions démographiques montrent par ailleurs une croissance 
İƩƩǶŞƞƞŞΥŸǚİŹƇƞŞΥŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ͎Ϋ͓͐НΥŞƩǮǚŞΥ͎͐͏͎ΥŞǮΥ͎͐͐͏άΥǢƴƇǮΥōƇŞƩΥƇƩŸşǚƇŞǶǚŞΥaux projections du PLHi.   

Ces constats sont liés notamment à la temporalité de réalisation effective de la ZAC Sainte Anne et ont 
eu une influence directe sur la production de logements sociaux,  

Dans ce contexte, le projet de PLU révisé de Portiragnes pose des objectifs qualitatifs, à savoir un 
ǚşşǙǶƇƞƇōǚİŹŞΥŖŞΥƞİΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞΥŖŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǗİǚΥĹŹŞΥŞǮΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥ
ǚşǗƴƩŖİƩǮΥŃΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢΥŞǮΥǗƴǶȎƴƇǚǢΥŖώİŏƁİǮǢΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşǢ ; mais également quantitatifs avec une 
croissance de 0.8% par an à horizon 2040, permettant à la commune de retrouver une certaine 
dynamique démographique via la production de 445 logements de typologie adaptée.  

Cette ambition ŏƴǚǚŞǢǗƴƩŖΥŃΥǶƩŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ͎͑ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗİǚΥİƩΥǢǶǚΥ͏͓ΥİƩǢΥσǗİǢΥŖŞΥǮŞƧǗǢΥ
PLU révisé 2025-2040)  et ǢώƇƩǢŏǚƇǮΥŞƩΥŏƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŖǶΥǚȕǮƁƧŞΥŖǶΥâ¨nƇΥǙǶƇΥǗǚşȎƴȕİƇǮΥ͑͏ΥƩƴǶȎŞİǶȔΥ
logements par an sur Portiragnes entre 2021 et 2026 . La ZAC permettra également la production 
ŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ͕ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢƴŏƇİǶȔΥǗİǚΥİƩΥσǗǚŭǢΥŖώǶƩŞΥŏŞƩǮİƇƩŞΥŃΥǮŞǚƧŞΥǢǶǚΥƞİΥĩ =τΫΥ=ŞΥǚȕǮƁƧŞΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥ
est sensiblement similaire au rythme de production demandé par le PLHi sur la période 2021-2026 (38 
LLS à produire sur PortiǚİŹƩŞǢΥǢǶǚΥ͓ΥİƩǢάΥǢƴƇǮΥŞƩȎƇǚƴƩΥ͕ά͓ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗİǚΥİƩτΫΥ¨ώƴŸŸǚŞΥŞƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮΥǢƴŏƇİƞΥ
ŏƴƧǗƞşǮşŞΥǗİǚΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥƴŸŸǚŞΥǚşǗİǚǮƇŞΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥƁƴƧƴŹŭƩŞΥǢǶǚΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥȎƇİΥ
ƞώƴōƞƇŹİǮƇƴƩΥŖŞΥǗǚƴŖǶƇǚŞΥ͎͐НΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢƴŏƇİǶȔΥǗƴǶǚΥǮƴǶǮŞΥƴǗşǚİǮƇƴƩΥŖŞ plus de 5 logements.  

ΥƞώƁƴǚƇȠƴƩΥŖǶΥâ¨ĀάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥdisposera à minima de 11% de logements sociaux auxquels il 
ŏƴƩȎƇŞƩŖǚİΥŖώİƗƴǶǮŞǚΥƞŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢƴŏƇİǶȔΥǗǚƴŖǶƇǮǢΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥŖƇŸŸǶǢŞΥŖİƩǢΥƞŞΥǮƇǢǢǶΥǶǚōİƇƩΥŖƴƩǮΥƞŞΥ
ƩƴƧōǚŞΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥŏƴƩƩǶΫΥ 

 

d.  Mobilisation de la zone urbaine et ZAC  

=ƴƩŸƴǚƧşƧŞƩǮΥŃΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͓ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώĀǚōİƩƇǢƧŞάΥƞŞΥâ DDΥne peut prévoir l'ouverture à 
l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de 
densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée 
dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les 
locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, 
la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 



 
 
 

 
Page 34 sur 150  

¨İΥȠƴƩŞΥǶǚōİƇƩŞΥŞȔƇǢǮİƩǮŞΥǗŞǚƧŞǮΥİǶƗƴǶǚŖώƁǶƇΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ͓͎ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΫΥ=ŞΥǗƴǮŞƩǮƇŞƞΥǢŞǚİΥ
entièrement mobilisé pour répondre aux besoins tout en tenant compte des formes urbaines et 
İǚŏƁƇǮŞŏǮǶǚİƞŞǢΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥŖŞǢΥƇƧǗşǚİǮƇŸǢΥŖώİŖİǗǮİǮƇƴƩΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƇƩǢΥİǶΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥŏƞƇƧİǮƇǙǶŞΥ
σǗƁşƩƴƧŭƩŞΥŖώƋƞƴǮΥŖŞΥŏƁİƞŞǶǚάΥǗǚƇǢŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥŖǶΥŏȕŏƞŞΥŖŞΥƞώŞİǶίτΫ 

Par ailleurs, lŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥíİƇƩǮΥ ƩƩŞάΥŸİƇǢİƩǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώǶƩŞΥǗǚƴŏşŖǶǚŞΥŖŞΥĩ =ΥσĩƴƩŞΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ
=ƴƩŏŞǚǮşŞτΥǢώİŸŸƇǚƧŞΥŏƴƧƧŞΥƞŞΥǗǚƇƩŏƇǗİƞΥǢƇǮŞ permettant de répondre à la programmation résiduelle sur 
une superficie de 25.29ha (23.47ha dédiés au résidentiel et 1.82ha dédiés aux équipements).  

 

 

 

 

  






























































































































































































































